
Revue
rurale de l’UE

N° 11
FR

Le magazine du réseau européen de développement rural

Leader
et la coopération

Printemps 2012



Le contenu de la publication Revue rurale de l’UE ne reflète pas nécessairement
l’opinion officielle des institutions de l’Union européenne.

La Revue rurale de l’UE est publiée en six langues officielles (allemand, anglais,
espagnol, français, italien et polonais) et est disponible au format électronique
sur le site internet du REDR.
Manuscrit finalisé en mars 2012. La version originale est le texte anglais.

© Union européenne, 2012
Reproduction autorisée, moyennant mention de la source

Pour de plus amples informations sur l’Union européenne, consultez le site
http://europa.eu

Printed in Belgium

Imprimé sur papier recyclé ayant reçu le label écologique de l’UE
pour papier graphique (http://ec.europa.eu/ecolabel/)

Le contenu de la présente publication est donné uniquement à titre d’information
et n’est pas juridiquement contraignant.

Nous vous invitons à vous abonner aux publications du réseau européen
de développement durable à l’adresse suivante:

http://enrd.ec.europa.eu
Vous pouvez également commander gratuitement un exemplaire papier
via le site internet EU Bookshop:

http://bookshop.europa.eu

Rédacteur en chef: Rob Peters, chef d’unité— Réseau européen et suivi de la politique de développement rural,

direction générale de l’agriculture et du développement rural, Commission européenne

Comité de rédaction: Pedro Brosei, Jean�Michel Courades, Farnet, Eamon O’Hara, Mark Redman, Pascale Van Doren,

Dieter Wagner et Sarah Watson

Droits d’auteur relatifs à la photographie: Andrus Kopliste, Anthony Baggett, BlueOrange Studio,

Conny Sjostrom, Conny Wernitznig, Devnet geie, ENRD Contact Point, Gordan Gledec, Jaak Nilson,

Mark Redman, Michele Cornelius, Nicole Schaible, Outi Raatikainen/Innovative Village, RETONatura 2000 ,

RETONatura 2000 (ADRI Jiloca Gallocanta), Ronny Schmitz, Ryszard Kamiński, Scottish Borders Leader/Colin Tennant,

Tbel, Tim Hudson, �ang Chao

© Photos de couverture: Tim Hudson et ENRD Contact Point



3

eu rural Review N°11eu rural Review N°3

Ta
bl
e
de
sm

at
iè
re
s

Avant-propos
LEADER ET LA COOPÉRATION

� VINGT ANNÉES DE LEADER ET DE COOPÉRATION..................................................................................................................... 6

� LE RôLE DE LA COOPÉRATION DANS LE RENFORCEMENT DES STRATÉGIES
DE DÉVELOPPEMENT LOCAL ....................................................................................................................................................................10

EXEMPLES DE PROJETS DE COOPÉRATION
� LES DIMENSIONS MULTIPLES DE LEADER ET DE LA COOPÉRATION ...........................................................................14

PROMOUVOIR LA COOPÉRATION
� TRAVAILLER EN RÉSEAU POUR PROMOUVOIR LA COOPÉRATION TRANSNATIONALE ...................................24

REGARDER VERS L’AVENIR
� PROPOSITIONS POUR L’APPROCHE LEADER PENDANT LA PÉRIODE 20142020.................................................. 28

� AMÉLIORER LES STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT LOCAL ............................................................................................. 34

AMÉLIORER LA COORDINATION
DES FONDS DE L’UE SUR LE TERRAIN

� L’EXEMPLE DE LA COOPÉRATION ENTRE LES GAL ET LES GALP.................................................................................... 38



4

Avant-propos



5

Revue rurale de l’UE n° 11

©
ya

n
g
c
h
a
o

bienvenue dans ce onzième numéro
de la Revue rurale de l’UE. il inau-
gure une «nouvelle génération»

de revues rurales, qui analyseront plus
en profondeur des questions spécifiques
présentant un intérêt pour la communau-
té du développement rural. cette édition,
par exemple, a été rédigée et publiée
pour étayer l’événement organisé par
le reDr leader les 27 et 28 avril 2012 et
se concentre sur l’interconnexion entre
deux éléments majeurs de l’approche
leader (1): les stratégies de développe-
ment local et la coopération.

les stratégies de développement local,
qui s’appuient largement sur les vingt an-
nées et plus d’expérience de leader, sont
de plus en plus reconnues comme des
moyens efficaces pour véhiculer une série
de politiques de l’ue. À la fin de 2011, la
commission européenne a formulé des
propositions qui introduisent des règles
communes de financement «multifonds»
et d’exécution intégrée des projets de
développement local. cette évolution très
intéressante doit permettre à des parte-
nariats public-privé locaux de demander
simultanément un soutien auprès des
Fonds de l’union européenne (ue) dans
les domaines du développement rural, du
développement régional, dans le secteur

social et dans celui de la pêche. Des infor-
mations détaillées à ce sujet sont fournies
dans l’article consacré aux «propositions
pour l’approche leader pendant la pé-
riode 2014-2020» (page 28).

les stratégies de développement local
sont une composante essentielle de
l’approche leader et, en combinaison
avec les fonds disponibles, fournis-
sent aux groupes d’action locale (gal)
de l’ue tout entière la possibilité de
définir et de poursuivre une voie de
développement qui reflète leur propre
combinaison unique de richesses, de
ressources et d’aspirations locales. le
présent numéro de la Revue rurale de l’UE
analyse l’importance de la stratégie de
développement local et attire l’attention
(page 34) sur le travail d’un groupe de ré-
flexion spécialisé que le réseau européen
de développement rural (reDr) a lancé
enmai 2011 afin d’examiner comment les
gal peuvent améliorer la qualité de leurs
stratégies en termes à la fois de concep-
tion et de mise en œuvre.

Dans le présent numéro, nous nous
pencherons sur le rôle de la coopération
dans l’approche leader. en vingt années
demise enœuvre de stratégies de déve-
loppement local par les gal, le rôle de la

coopération et les avantages du travail
avec des partenaires interterritoriaux et
transnationaux ont considérablement
évolué (page 6).

il est largement admis aujourd’hui que la
coopération entre les partenariats, que ce
soit avec d’autres zones rurales (coopéra-
tion interterritoriale et transnationale) ou
à l’intérieur d’une même région au-delà
de la ligne de démarcation entre la ville
et la campagne ou entre des zones ru-
rales et des zones de pêche, joue un rôle
clé dans le renforcement des stratégies
de développement local (page 10). De
nombreux exemples des dimensions
multiples de «leader et la coopération»
ont été recueillis pour la présente édition
de la Revue rurale de l’UE et sont étayés
par diverses illustrations et expériences
pratiques (page 14). vous trouverez
parmi ceux-ci un examen plus détaillé
des relations émergentes entre les gal
et leurs entités équivalentes financées au
titre de l’axe 4 du Fonds européen pour la
pêche (FeP): les groupes d’action locale
«Pêche» (galP).

nous espérons que le contenu de ce
numérode laRevue ruralede l’UE serapour
vous une source à la fois d’inspiration et
d’information.

(1) Vous trouverez une liste des abréviations et acronymes utilisés dans ce numéro de la Revue rurale de l’UE à la page 42.
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LEADER ET LA
COOPÉRATION

Vingt années de Leader
et de coopération
Durant les vingt années au cours desquelles les groupes d’action locale (GAL) ont

mis enœuvre des stratégies de développement local en utilisant l’approche Leader,

le rôle de la coopération et les avantages de la collaboration avec des partenaires

interterritoriaux et transnationaux ont considérablement évolué.

née du désir de faire évoluer la
politique structurelle d’un fi-
nancement fondé sur un projet

unique vers une approche stratégique
par zone, l’approche leader a été intro-
duite par la commission européenne en
1991 en tant qu’initiative communautaire
leader i pour le développement rural. la
méthodologie leader i pilote a été testée
initialement par 217 gal répartis entre
les différents États membres (2). Malgré
l’accent mis sur l’utilisation du travail
en réseau en tant qu’outil de dévelop-
pement, l’approche n’a pas permis de
développer des projets de coopération.
l’enthousiasme des gal à travailler
ensemble n’en a pas été affecté pour
autant, et des partenariats informels se
sont formés par le biais de la constitution
de réseaux thématiques, du transfert d’in-
novations et de l’échange desmeilleures
pratiques. une étude menée en 1994
a révélé que,même si le travail de coopé-
ration à proprement parler ne faisait pas
partie, à l’époque, de l’approche leader,

25 % des gal étaient engagés dans une
forme ou une autre de collaboration.

sur la base des succès engrangés par
leader i et reconnaissant l’enthousiasme
pour une coopération plus formelle, l’ini-
tiative communautaire leader ii a été lan-
cée en 1994 et dotée de fonds permettant
de développer et d’exécuter des projets de
coopération. l’objectif était d’aider les gal
«à concevoir, à réaliser et à commercialiser
en commun des produits ou des services,
dans tous les domaines dudéveloppement
rural» (3), et les gal ont été encouragés,
sans y être toutefois contraints, à coopérer
dans les zones où une activité exercée au
niveau local avait le potentiel d’être une
source de valeur ajoutée. la moitié des
906gal que comptait leader ii (4) ont pris
part aux 252 projets transnationaux qui
ont été notifiés (5) à l’observatoire euro-
péen leader.

c’est en 2000, avec l’initiative communau-
taire leader+ pour la période 2000-2006,

que la décision a été prise d’étendre la
méthode leader à toutes les zones rurales.
leader+ a élargi la coopération au parte-
nariat avec des zones du même pays et/
ou des zones extérieures à l’union euro-
péenne. les pays qui ont adhéré à l’union
européenne en 2004 ont également pu
bénéficier d’une mesure inspirée de
leader+ (6) de sorte qu’au total, ce sont
1 153 gal qui ont été approuvés dans les
anciens et les nouveaux États membres.

selon une étude de l’observatoire euro-
péen leader+, 83 % des gal de l’eu-15
ont participé à des projets de coopération
interterritoriale et 68,5%, à des projets de
coopération transnationale.

selon l’évaluation ex post de leader+, les
projets de coopération fonctionnaient
le mieux lorsqu’il existait des intérêts et
des préoccupations communs. Quant à la
valeur ajoutée de la coopération et du
travail en réseau, elle réside principale-
ment dans le fait qu’il s’agit d’une source



7

Revue rurale de l’UE n° 11

d’inspiration et de meilleures pratiques
pour améliorer l’approche leader au
niveau local. la participation à l’acti-
vité coopérative a permis à des gal de
renforcer leur propre identité locale et
a regroupé des acteurs locaux afin de les
aider à créer des réseaux ruraux durables
propices à une collaboration et une co-
opération futures.

au cours de l’actuelle période de pro-
grammation (2007-2013), l’approche
leader a été intégrée en tant qu’axe des
programmes de développement rural
(ce qu’on a appelé la rationalisation de
leader), entraînant presque un double-
ment des gal sélectionnés: leur nombre
est, en effet, passé à 2 308 (7), répartis sur
les 27 États membres de l’ue (bien que
le processus d’établissement des gal ne
soit pas encore terminé en bulgarie et en
roumanie). en janvier 2012, 209 projets
de coopération transnationale approu-
vés avaient été notifiés à la commission
européenne.

les types de projets de coopération que
les gal ont conclus peuvent être regrou-
pés en cinq grandes catégories:
• ajout de valeur aux denrées alimentaires
et à l’agriculture,

• tourisme rural,
• technologie de l’information,
• patrimoine et environnement,
• fourniture de services dans les zones
rurales.

ces projets offrent également aux gal la
possibilité de partager leurs meilleures
pratiques en développement, gestion et
administration des stratégies de dévelop-
pement local.

la coopération
et les stratégies
de développement local

la stratégie de développement local (sDl)
est le document qui permet au gal de se
constituer en fournissant aux membres
une vision partagée des
objectifs et des aspirations
qu’ils ont pour leur région.
si le gal participe comme
il se doit à la préparation
de la stratégie et continue
à s’investir dans l’examen
et le développement des
éléments qu’elle contient,
on pourra amener les inté-
ressés à s’impliquer réelle-
ment. cette appropriation
du projet contribue à favo-
riser la gouvernance locale
et à développer le capital
social au sein du gal en ga-
rantissant également que la
stratégie restera pertinente
pendant toute la durée de
vie du projet. l’évaluation ex
post de leader+ a souligné
que le lien existant entre la
sDl et le capital social est

mutuellement avantageux, et a recom-
mandé que «les stratégies de développe-
ment local continuent de se concentrer
sur le capital social local» (8). les gal se
voient ainsi encouragés à considérer leur
sDl pas seulement comme une obliga-
tion pour obtenir le financement d’un
projet, mais aussi comme une stratégie
par laquelle une région et sa population
améliorent leur capacité, en leur permet-
tant de s’engager dans le développement
local et d’avoir une plus grande influence
sur l’avenir de leurs communautés.

(2) l’ue à douze États membres (eu-12) avant les élargissements de 1995, 2004 et 2007.
(3) communication aux États membres, Jo c 180 du 1.7.1994.
(4) l’ue à quinze États membres (eu-15) depuis que l’autriche, la Finlande et la suède ont adhéré en 1995.
(5) La coopération transnationale dans le cadre de Leader II— Leçons du passé, outils pour le futur, «innovation en milieu rural», cahier de l’innovation n° 11,

observatoire européen leader, mars 2001.
(6) la république tchèque, l’estonie, chypre, la lettonie, la lituanie, la hongrie, Malte, la Pologne, la slovénie et la slovaquie ont adhéré à l’ue en 2004.
(7) Données de janvier 2012.
(8) Metis gmbh en collaboration avec l’aeiDl (association européenne pour l’information sur le développement local) et ceu (középeurópai egyetem/université

d’europe centrale), Évaluation ex post de Leader+.
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Programme
Période de

programmation
Instruments
financiers

Budget de l’UE (EUR) Nombre de GAL

Leader I 1991-1993 Feoga-orientation,
Fse, FeDer

450 millions 217 dans l’eu-12

Leader II 1994-1999 Feoga-orientation,
Fse, FeDer

1,7 milliard 906 dans l’eu-15

Leader+ 2000-2006 Feoga-orientation 2,1 milliards 893 dans l’eu-15

(+ 250 gal issus des 6 nouveaux
États membres qui ont adhéré
à l’ue en 2004 et mis en œuvre
une mesure de type leader+)

Axe Leader 2007-2013 Feader 5,5 milliards

à 6 % des fonds du Feader

2 308

(pas encore tous sélectionnés
en bg et ro)
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selon l’évaluation ex post de leader+, de
nombreux éléments attestent que le pro-
gramme a encouragé la volonté et la ca-
pacité de la population locale à coopérer,
créant ainsi avec succès un capital «social».

la sDl est également unoutil efficace pour
encourager l’innovation. afin d’y parvenir,
il est indispensable que la sDl précise clai-
rement en quoi consiste l’innovation pour
la région, comment le gal cherche à inno-
ver et comment l’innovation sera encoura-
gée. l’innovation selon l’approche leader
ne repose pas sur une définition techno-
logique étroite et ne se limite pas à des
projets innovants,mais se fonde surtout et
avant tout sur des approches et des styles
de gouvernance innovants. Mettre des
personnes en relation permet de réaliser
les choses autrement; l’innovation devrait
être intégrée dans tous les aspects du tra-
vail des gal. il ressort de l’évaluation ex
post de leader+ que des facteurs externes
sur lesquels les gal n’ont pas de contrôle
étaient considérés comme les principaux
obstacles à unemise enœuvre réussie des
stratégies leader innovantes, tandis que

les facteurs de réussite et les solutions
étaient pour la plupart de nature interne
et reposaient sur la qualité du capital social
et la capacité de coopérer et de traduire
des visions communes en projets concrets.

ouvrir les esprits
grâce à la coopération

leader rassemble des habitants et des
représentants d’autres régions. les ren-
contres avec les autres gal favorisent
l’émergence de nouveaux projets. les
zones rurales ont un «stock» limité de
ressources, qui ne leur permettent pas de
résoudre seules certains problèmes ou
de tirer profit de manière optimale d’une
partie de leur potentiel. en revanche,
en regroupant leurs forces, ces régions
peuvent surmonter ces limites et parve-
nir à des résultats qui seraient sinon hors
de leur portée.

le fait de s’engager dans la coopération
permet aux acteurs locaux de considé-
rer leur activité quotidienne sous un
autre angle. ils peuvent comparer leurs

problèmes avec ceux d’autres régions et
s’inspirer des idées mises en œuvre ail-
leurs. ainsi que le soulignethomasMüller,
le directeur du gal sauwald en autriche,
«il est inutile que la population locale in-
vente sans cesse de nouveaux concepts,
car les bons projets et les bonnes idées
foisonnent partout en europe».

au départ, la coopération prend souvent la
forme d’une réflexion sur les enjeux iden-
tifiés par la stratégie locale. Par exemple,
les ressources humaines et les idées dispo-
nibles dans la région suffisent-elles pour
traiter les problèmes? la coopération est
ensuite perçue comme un moyen de ré-
soudre certains problèmes locaux ou de
permettre des réalisations qu’un gal ne
pourrait faire lui-même. enfin, le gal en-
treprend une recherche plus élaborée et
systématique d’idées et de partenaires.

idéalement, la solution de la coopération
devrait être retenue à un stade précoce,
lorsque la sDl est encore en cours d’élabo-
ration, mais il n’est pas rare qu’elle ne soit
envisagée qu’au moment où la stratégie

© anDrus koPliste
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locale est déjà bien avancée. les fonds
destinés à la coopération sont dès lors
souvent utilisés plus tardivement que les
autres fonds alloués au programme.

Principaux
enseignements tirés
concernant la coopération

il est nécessaire, pour développer une
sDl solide, de bien connaître la région
du gal, les difficultés qu’elle rencontre et
les possibilités qui existent pour les sur-
monter. le travail de coopération consti-
tue une des possibilités d’y parvenir. le
développement et l’exécution de projets
transnationaux et interterritoriaux incitent
les gal à explorer de nouvelles idées et
constituent une source d’innovation. ce
processus permet aux gal de partager
leurs expériences et de tirer des enseigne-
ments mutuels, tandis que la réalisation
d’une activité commune permet d’utiliser
les fonds de manière plus efficace et plus
efficiente. grâce à ce processus d’appren-
tissage créatif et partagé, les projets de
coopération peuvent ajouter une valeur
réelle à une sDl.

une activité, un produit ou un service
courant dans la zone d’un gal peut être
une source d’inspiration dans une autre.

le fait de travailler avec des partenaires
permet souvent d’être réellement proactif,
cela allant de pair avec un engagement
fort envers la sDl qui va au-delà de ce
que les promoteurs de projets individuels
cherchent généralement à atteindre. le
partage d’expériences avec des parte-
naires par la collaboration favorise un pro-
cessus d’apprentissage non seulement en
ce qui concerne les activités associées au
projet lui-même,mais aussi d’unemanière
plus générale en matière de méthodes
de gestion et d’exécution de la sDl et de
développement du gal. la majorité des
projets de coopération se concentrent sur
le développement d’activités, de produits
ou de services partagés, et ce partage des
coûts de développement permet auxgal
d’utiliser leur budget plus efficacement.
Dans certains cas, les gal peuvent même
entreprendre des activités dont ils n’au-
raient pas pu supporter seuls les coûts.

trouver les bons partenaires, développer
un projet qui réponde aux besoins de tous
etmener à bien ce projet sur l’ensemble du
territoire du pays ou au-delà des limites
du gal sont des tâches qui peuvent sem-
bler insurmontables; pourtant, comme le
souligne sarahWatson, l’ancienne respon-
sable du gal chalk and cheese dans le
sud-ouest de l’angleterre, «la coopération

ressemble beaucoup aux rendez-vous
dans les groupes de rencontre: il faut sim-
plement se faire connaître!»

selon Mme Watson et d’autres respon-
sables expérimentés de gal, les groupes
d’action locale s’accordent à reconnaître
qu’un travail de coopération efficace
consiste plutôt à établir des relations
à long terme entre des individus, des
organisations et des entreprises actifs sur
les zones couvertes par des gal qu’à exé-
cuter des projets à court terme sélection-
nés par le partenariat. ils peuvent dès lors
commencer à se concentrer sur la qualité
du partenariat, qui est la clé du succès.
ce développement continu du parte-
nariat pendant toute la durée de vie de
l’approche leader s’est concrétisé par des
projets qui sont «plus complets, et parfois
plus complexes aussi, mais surtout nette-
ment plus concrets, s’accompagnant de
résultats tangibles beaucoup plus visibles
que dans le cadre des précédentes géné-
rations du programme» (9).

Quoi qu’il en soit, souvenez-vous que, pour
avoir un effet positif, les projets de coopé-
ration ne peuvent être isolés; ils doivent
être solidement ancrés dans la sDl et le
travail déjà commencé à l’échelle locale.

(9) Dorothée Duguet (2007), Cooperation in Leader+ The actual benefits for the local areas, point de contact de l’observatoire leader+.

Nombre de groupes d’action
locale (GAL) choisis par
les États membres
en mars 2012

112

106

243

336

51

264

223

192

33

29

26

40
51

36

53 43

56

63

3

25

16

31

5

4

9486 81

Source: enrD contact Point.
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Le rôle de la coopération
dans le renforcement
des stratégies de
développement local

Plus de 200 projets de coopération transnationale (CTN) ont été mis enœuvre

en Europe ou sont sur le point de l’être (10).Un chiffre certes significatif, mais pas

aussi impressionnant qu’il en a l’air à première vue quand on sait que plus de

2 300 groupes d’action locale (GAL) opérationnels ont été recensés dans l’Union

européenne au cours de la période de programmation 2007-2013 du Feader.
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Malgré l’enthousiasme affiché par
de nombreux gal en faveur de
la coopération, celle-ci reste

généralement plutôt l’exception que la
règle. les gal n’ont aucune obligation
de s’engager dans la coopération. la
commission européenne leur recom-
mande seulement d’envisager l’appli-
cation du volet «coopération» de leur
programme de développement rural
(PDr) (11) le plus tôt possible, c’est-à-
dire dès qu’ils élaborent leur stratégie
de développement local (sDl). Dans
les anciens États membres (eu-15),
la priorité (12) était donnée, lors du
processus de sélection des gal, aux
groupes dont l’approche choisie pour
traiter les objectifs de leur sDl incluait
la coopération.

selon une étudeportant sur l’application
de la mesure de coopération, menée en
2010 par le point de contact du réseau
européen de développement rural
(reDr) au nom du groupe de réflexion
leader, les autorités de gestion (ag) de
45 PDr obligeaient leurs gal candidats
à indiquer clairement dans leur sDl s’ils
avaient l’intention de coopérer avec
d’autres gal, ou leur recommandaient
vivement de le faire. toutefois, 38 agont
confirmé qu’elles soutiendraient quand
même la demande de financement au
titre de la coopération transnationale
d’un gal même si la coopération n’était
pas prévuedans sa sDl, pour autantque

le projet soit cohérent avec les autres
objectifs de la sDl (13).

Dans une autre étude récente, le point
de contact du reDr a constaté que les
réseaux ruraux nationaux (rrn) de 18 États
membres de l’ue fournissent des services
de soutien au titre de la ctn qui sont spé-
cialement destinés aux gal. la plupart
d’entre eux ont développé et diffusé des
guides et desdocuments relatifs à la coopé-
ration. certains rrn organisent, en outre,
des salons ou des ateliers, des expositions
et divers types de marchés consacrés à la
coopération afin de faciliter l’identification
de partenaires de projet adéquats. l’étude
a conclu que plus d’informations étaient
nécessaires pour encourager les gal
à s’engager dans la coopération avec des
partenaires, que ceux-ci proviennent ou
non de leur État membre.

comprendre l’utilité
de la coopération

comment se fait-il alors que, malgré des
conditions plutôt favorables et propices, la
coopération semble demeurer l’exception?
PourthomasMüller, le responsable dugal
autrichien sauwald, la réponse est claire.
«l’essayer, c’est l’adopter», a-t-il déclaré aux
participants de l’événement organisé par
le reDr l’année dernière à l’attention des
nouveauxgal. «vous devez rester réalistes
en ce qui concerne les objectifs, le temps
nécessaire et les efforts à fournir», a ajouté

JoséÁngel garcia lucas, le responsable de
coopération du gal espagnol aDri Jiloca
gallocanta. ils font tous deux la même
constatation: les acteurs locaux ne com-
prennent le sens des efforts exigés par la
coopération et ses avantages qu’une fois
qu’ils en ont fait directement l’expérience;
or, souvent, une période de programma-
tion complète s’écoule avant que cela ne
soit le cas. il n’y a généralement que de
cette façon que la coopération trouve sa
place dans la sDl.

Quelques-uns des exemples de types de
coopération et de leurs avantages que
M. garcia lucas a exposés lors de l’atelier
du reDr consacré à la coopération res-
semblent au catalogue d’objectifs straté-
giques d’un gal type:
• «augmentation du niveau de qualifica-
tion de la population locale grâce à l’amé-
lioration des compétences;

• transfert d’innovation par l’application
d’une nouvelle expertise, de nouvelles
technologies et/ou de nouvelles mé-
thodes de travail;

• accès à denouveauxmarchés grâce à une
gestion conjointe des affaires».

selon M. garcia lucas, ces objectifs ont
tous un point commun: un solide besoin
d’informations et plus précisément d’infor-
mations qui peuvent être mises à disposi-
tion en entrant en communication avec
«le monde extérieur». tout en continuant
à décrire (14) la façondont songal a atteint

(10) Source:notifications de projet de ctn leader des autorités de gestion soumises via le système sFc2007 (situation au 2 novembre 2011). une liste actualisée de projets de
ctn notifiés est régulièrement publiée sur la passerelle leader du site internet du reDr (http://enrd.ec.europa.eu/leader/leader/fr/transnational-cooperation_fr.cfm).

(11) Mesure 421 sur la mise en œuvre de projets de coopération transnationale et interterritoriale au titre de l’axe 4, financée par le Feader.
(12) Manuel de la Dg agriculture et développement rural relatif à la mise en œuvre de l’axe leader dans le cadre des programmes de développement rural 2007-2013

financés par le Feader (version révisée, telle qu’elle a été présentée au comité de développement rural le 8 mars 2011 et finalisée le 25 mars 2011).
(13) ces chiffres ne comprennent pas les PDr espagnols, car, dans ce pays, la coopération transnationale est financée uniquement par des fonds nationaux.
(14) source: notes prises par l’auteur dans sa fonction de rapporteur lors de l’atelier consacré à la coopération qui s’est tenu durant l’événement organisé par

le reDr pour les nouveaux gal en janvier 2011. voir également les présentations données par les deux responsables de gal (http://enrd.ec.europa.eu/
en-rd-events-and-meetings/seminars-and-conferences/leader-driver-rural-europe/fr/leader-as-a-driver-for-rural-europe_fr.cfm).

© conny sJostroM
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les objectifs définis par la stratégie dedéve-
loppement local en recourant à la coopé-
ration, il précise que «la participation à la
mise en réseau thématique permet de
gérer collectivement un échange d’expé-
riences, ce qui sensibilise à un thème par-
ticulier et offre de nouvelles perspectives.
cela ouvre l’esprit de la population locale
et lui insuffle la confiance dont elle a besoin
pour être en mesure de définir ensemble
de nouvelles normes et méthodologies».

Parmi les 200 projets de ctn mis en
œuvre à ce jour, nombreux sont ceux qui
montrent combien la coopération est
devenueuneméthodepratique et unoutil
efficace pour aider les gal à développer
des solutions futures répondant à leurs
besoins locaux.

l’information et
l’éducation au service
de la préservation
du patrimoine culturel

la coopération est l’une des quatre
grandes approches que le gal tchèque
sdružení sPlav cite explicitement pour
la mise en œuvre de sa stratégie de déve-
loppement local. Établi en 2004, le gal
a fait l’expérience de projets de coopéra-
tion préalablement à sa stratégie actuelle,
aussi bien avec des partenaires tchèques
qu’étrangers: il a notamment coopéré avec
lahongrie et l’italie dans le cadre du réseau
de développement de produits locaux et
avec la Pologne dans celui de la coopéra-
tion transfrontalière interreg (15).

«la coopération dans l’exploitation du
patrimoine culturel» (16) a été le premier
projet exécuté par le gal conformément
aux dispositions qu’il a définies enmatière
de ctn dans sa stratégie de développe-
ment local. la stratégie 2007-2013 se
concentre sur des sujets tels que la res-
tauration des villages et du paysage rural,
la préservation du patrimoine culturel et
historique, l’éducation, l’information et le
tourisme. les membres du gal ont choisi
de traiter ces objectifs au moyen de la co-
opération, étant donné que la ctn devait
permettre d’accéder à l’expertise étrangère
pertinente. la ctn a, en outre, été perçue
commeunepossibilité uniquedepartager

des connaissances et des compétences en
vuedepouvoir exploiter plus durablement
le patrimoine culturel et naturel.

la coopération transnationale a mis en
contact des municipalités des régions
de rychnovsky et de kostelecky en
république tchèque avec des municipali-
tés de la régionde Järva en estonie. Pour de
nombreux membres du gal et membres
individuels de ces communautés rurales,
le projet a été l’occasion de coopérer pour
la première fois à un niveau international
et d’œuvrer à la réalisation d’un objectif
commun: le partage d’informations utiles
sur les traditions, les pratiques de conser-
vation et les dispositions légales associées.

«aujourd’hui, les bénéficiaires duprojet de
ctn connaissent mieux l’histoire de leur
propre région. À travers la coopération,
ils ont développé un plus grand senti-
ment d’appartenance», souligne kristina
holmova, la responsable de la coopération
dugal tchèque. comme le fait remarquer
son homologue estonienne, silva anspal,
«notre stratégie s’est fixé pour priorité,
entre autres, de soutenir la coopération
et les activités de développement de la
communauté. nous encourageons ceux
et celles qui vivent dans notre région
àprendre part activement à la vie sociale et
à apprendre à connaître les avantages que
présente à cet égard la coopération». le
gal estonien «Partenaires du développe-
ment de Järva» a opté pour cette approche
afin de développer et de maintenir le

patrimoine culturel de la régiond’unema-
nière durable, l’un des objectifs de la sDl
qu’il associe à l’amélioration de la qualité
de vie de la région. «le projet a également
donné l’impulsion nécessaire au lancement
de nouvelles activités locales dans l’artisa-
nat et la photographie», ajoute-t-elle. les
bénéficiaires du projet reconnaissent que,
par ce travail d’équipe international, ils ont
appris à connaître une culture différente,
ont développé une plus grande tolérance
et ont également cessé d’avoir peur de
communiquer dans une langue étrangère.

le gal tchèque est déjà prêt à lancer
ses prochains projets de ctn en 2012. il
a passé un accord avec deuxgal finlandais
afin que le projet «villages sans frontières»
puisse démarrer en février de cette année.
Par ailleurs, durant l’été, des camps de jeu-
nesse internationaux seront organisés avec
des partenaires enprovenance degal slo-
vaques, finlandais et belges.

rétablir les liens
historiques pour
promouvoir le potentiel
touristique

le colmcille challenge, qui était initiale-
ment un événement sportif entre deux
clubs d’aviron d’irlande et d’Écosse, a rete-
nu l’attention des gal des régions concer-
nées et a obtenu finalement leur soutien.
unissant leurs forces, lesgalontdéveloppé
l’initiative en y intégrant l’idée d’un «fes-
tival de la mer», le but étant d’accroître la

(15) Financés au titre du Fonds européen de développement régional (FeDer), les programmes interreg visent à encourager la coopération entre les régions de
l’union européenne. les programmes actuels (interreg iv) couvrent la période 2007-2013.

(16) Pour plus d’informations sur ce projet de coopération, entre autres, vous pouvez consulter la base de données des projets de PDr sur le site internet du reDr
(http://enrd.ec.europa.eu/policy-in-action/rdp_view/fr/view_projects_fr.cfm).

© conny Wernitznig
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participation volontaire et de promouvoir
l’acquisition de nouvelles compétences.

«le projet a permis la réalisation d’objectifs
propres à notre stratégie», confirmegillian
Mccolgan de l’inishowen Development
Partnership (comté de Donegal, irlande).
«réunir des communautés différentes
dans le cadre d’une initiative culturelle
a permis de créer de nouveaux liens et
d’en faire revivre d’anciens.» Par sa sDl ac-
tuelle, le gal vise à renforcer les liens géo-
graphiques et culturels qui existent avec
l’Écosse à travers des relations transnatio-
nales et permet ainsi d’accéder à l’expertise
écossaise en matière de patrimoine côtier
etmaritime et de jeter les bases d’un futur
développement économique conjoint.

le projet actuel comportait des visites
d’échange avant et après l’événement
principal, qui ont permis de coordonner les
activités du festival et de discuter d’autres
liens et possibilités de coopération entre
les communautés partenaires. les réunions
transnationales se sont concentrées sur la
préparation d’événements de sensibili-
sation et d’ateliers visant à attirer l’atten-
tion sur le patrimoine commun des deux
régions. Des membres des deux commu-
nautés locales ontmis leurs connaissances
à disposition afin d’organiser des exposi-
tions permettant d’admirer divers curraghs,
yoles et autres bateaux à rames anciens et
modernes, d’assister à des représentations
musicales et à des spectacles de danses
traditionnelles, de participer à desmarches
historiques, de voir des expositions artis-
tiques, artisanales et photographiques et

de suivre des spectacles folkloriques, des
démonstrations culinaires axées sur les
fruits de mer locaux et des conférences-
débats consacrées à l’environnement, à la
faune et à la flore côtières ainsi qu’à la sécu-
rité en mer.

le projet de coopération a permis de réa-
liser l’objectif stratégique du partenariat
d’apprentissage conclu avec l’Écosse: le
développement de thèmes et de produits
visant à promouvoir le tourisme. «les pos-
sibilités de développement du tourisme
entre les deux communautés ont été lar-
gement promues, et la qualité de vie des
deux communautés s’est considérable-
ment améliorée, car elles ont désormais le
sentiment de poursuivre un objectif com-
mun», explique lorna elliott dugalargyll
and the island (islay, Écosse).

accéder aux compétences
artistiques pour stimuler
le renouveau du village

«notre projet de coopération était plani-
fié depuis un certain temps», explique eila
heikkilä de l’association artistique finlan-
daise itu. «lorsque nous avons demandé
des fonds augal louna Plussa pour la pre-
mière fois, en 2008, le guide des projets de
ctnn’était pas encore prêt en Finlande.» le
projet de l’itu, «tissés ensemble», a réuni
des artistes originaires de deux régions
rurales de Finlande et d’autriche, dont les
racines et les contextes culturels sont dif-
férents, afin de leur donner la possibilité
de partager ensemble leur créativité, leurs
compétences et leurs connaissances.

Mmesheikkilä et connyWernitznig, la res-
ponsable du gal partenaire autrichien
Mühlviertler kernland, reconnaissent
toutes deux que cela valait la peine d’at-
tendre les nouveaux PDr avant d’intro-
duire pour la première fois une demande
de fonds au titre de la ctn. les Finlandais
ont fortement apprécié les ateliers orga-
nisés par les autrichiens en Finlande
au cours desquels ils ont découvert les
méthodes ancestrales de modelage de
l’argile. «nous avons appris que l’argile
qui se trouve à deuxpas de notremagasin
d’art convient àmerveille pour la fabrica-
tion de céramique et qu’il est possible de
faire de la poterie avec des méthodes et
des outils très simples.» De leur côté, les
autrichiens ont pu s’inspirer de l’exper-
tise finlandaise dans des techniques telles
que le soufflage du verre, la production
de billes de verre, la peinture à l’eau et
le tissage.

l’associationartistique locale«schaufenster
(vitrine) Freistadt»utilised’anciennes instal-
lations villageoises telles quedes épiceries
abandonnées pour présenter et faire dé-
couvrir l’art aux habitants des campagnes.
Mme Wernitznig est donc convaincue que
les connaissances acquises lors des ate-
liers conjoints permettront de contribuer
davantage encore à l’objectif stratégique
d’encouragement du renouveau villageois
que s’est fixé la région. elle est également
convaincueque leurs partenaires finlandais
poursuivront des objectifs similaires. les
deux groupes resteront en contact et sont
convenus de poursuivre leur coopération
pendant dix années supplémentaires.

Participation à des projets de
coopération transnationale
par pays en mars 2012
(basé sur le nombre de projets notifiés
à la Commission européenne)
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Source: enrD contact Point.
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Les dimensions
multiples de Leader
et de la coopération
En vingt ans d’application de l’approche Leader, les groupes d’action locale (GAL)

ont cherché à tirer des enseignements formels et informels de leurs expériences

respectives. Plus l’expérience du travail de coopération se développait, plus les projets

et les formules de financement utilisées gagnaient en complexité.

la mesure de la coopération au titre de
l’axe 4 de la politique de développe-
ment rural pour 2007-2013, financée
par le Fonds européen agricole pour le
développement rural (Feader) confor-
mément à l’article 65 du règlement (ce)
n° 1698/2005, permet aux gal d’entre-
prendre des actions conjointes avec un
autre groupe leader ou avec un groupe
qui a adopté une approche semblable
à celle de leader dans une autre région,
un autre État membre de l’union euro-
péenne ou même un pays tiers. Des ac-
tions conjointes sont menées sur la base
d’un accord de partenariat, et leur mise
en œuvre est coordonnée par un gal
partenaire chef de file.

tous les projets de coopération doivent
déboucher sur des résultats, claire-
ment identifiables, qui présentent des

avantages pour chacun des territoires
ruraux concernés. sur la base de l’appren-
tissage mutuel, la coopération devrait
produire une réelle valeur ajoutée pour
les régions participantes. l’accès aux nou-
velles informations et aux nouvelles idées
permet aux partenaires qui coopèrent
de traiter ensemble une question spé-
cifique du développement local. Près
de 5 % (265 millions d’euros) de l’enve-
loppe budgétaire totale du Feader ont
été réservés à l’exécution de projets de
coopération aussi bien interterritoriaux
que transnationaux.

en tant qu’instrument d’exécution des
stratégies de développement local (sDl),
l’activité de coopération confère auxgal la
confiance dont ils ont besoin pour innover.
travailler ensemble, partager les risques
et tirer profit de l’expérience mutuelle

augmentent les chances de réussite. les
projets de coopération étant, pour la plu-
part, développés et exécutés par les gal
eux-mêmes (plutôt que par les promo-
teurs de projet qui demandent les fonds),
ils offrent la possibilité demettre enœuvre
d’unemanière particulièrement efficace la
sDl, ce qui ne serait peut-être pas possible
pour les promoteurs de projet individuels.

en dépit de l’expérience croissante acquise
en matière de coopération, le développe-
ment de ces projets continue de prendre
beaucoup de temps et d’énergie. le soutien
mis à disposition a permis d’identifier nette-
ment plus facilement des partenaires adé-
quats;mais il peut encore se révéler difficile
de s’entendre sur les détails du projet, les
responsabilités et le financement lorsqu’on
travaille au-delà des frontières linguistiques,
culturelles et administratives (17). Pourtant,

(17) voir également les constatations et les recommandations du groupe de réflexion leader sur la mise en œuvre de la mesure de coopération (http://enrd.
ec.europa.eu/leader/leader/focus-groups/fr/focus-group-3_fr.cfm).

EXEMPLES DE PROJETS DE COOPÉRATION
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plusieurs exemples de projets apportent
la preuve que les efforts de coopération
déployés par les communautés rurales au
cours de la période de programmation
actuelle produisent des résultats tangibles.

la mesure de coopération permet aux
groupes d’exécuter des activités prépa-
ratoires conjointes durant lesquelles des
partenaires potentiels peuvent se réunir,
discuter et élaborer un projet de coopé-
ration potentiel. si elles ne portent pas
toujours leurs fruits, ces activités visant
à développer des partenariats aident
à déterminer si une idée de coopération
commune et unpartenariat potentiel sont
viables. le projet «village innovant», piloté
par des Finlandais (exemple 1), a néces-
sité unephase dedéveloppement de neuf
mois en coopération avec des partenaires
espagnols, estoniens et irlandais, qui amis
enœuvre une approchede la planification
orientée vers l’objectif. cela a permis aux
partenaires de créer un cadre pour leur
projet en se concentrant tout d’abord sur
ce qu’ils souhaitaient atteindre et en conve-
nant ensuite des actions et des activités qui
les aideraient à y parvenir. le cadre qui en
a résulté satisfera les besoins de tous les
gal impliqués, jetant ainsi les bases d’un
solide partenariat.

après une phase de développement de
projet réussie, la majorité des projets de
coopération est mise en œuvre au titre
de la mesure 421 du Feader. ces projets
permettent aux gal de prendre part en-
semble à une série d’activités qui les aident
à surmonter des défis communs ou à faire
le meilleur usage de leurs ressources exis-
tantes. le projet allemand et autrichien
«lebensqualität durchnähe» (exemple2)
montre comment le fait de travailler en-
semble pour traiter de manière créative la
question commune de la diminution des
services dans les zones rurales a permis
aux deuxgaldedévelopper leurs propres
réponses adaptées au contexte local.

reconnaissant que la coopération profite
au développement de ressources parta-
gées, les gal voisins qui ont une ressource
en commun, telle qu’une zone paysagère
ou une tradition culturelle, sont égale-
ment encouragés à collaborer. l’initiative
«cheviot Futures» a formulé dans un pre-
mier temps un projet qui vise à soutenir
les propriétaires fonciers et les agriculteurs
afin qu’ils développent des techniques

atténuant les conséquences du change-
ment climatique dans les monts cheviot
dans le nord de l’angleterre (exemple 3).
les responsables se sont ensuite rendu
compte que, s’ils développaient un projet
en coopération avec leur gal voisin, ils
pourraient couvrir l’ensemble du bassin
hydrographique et soutenir ainsi tous ceux
qui travaillent la terre dans ce paysage ca-
ractéristique et permettre à une zone plus
large de profiter des avantages du projet.

la mesure 421 a également été utili-
sée pour transférer l’approche leader
aux pays non membres de l’ue. en plus
des avantages généraux que procure la
coopération, l’implication d’un pays dit
«tiers» permet également aux acteurs non
membres de l’ue d’apprendre auprès de
leurs gal partenaires comment mettre en
œuvre l’approche leader. Dans le cas de la
région de pêche de laMure dans les alpes,
la coopération est également utilisée dans
un contexte transfrontalier en associant
les zones rurales voisines (exemple 4). les
partenaires sont parvenus à développer le
tourisme en exploitant une caractéristique
paysagèrequi s’étendau-delàdes frontières
nationales, etmême des frontières de l’ue.

Des gal ont également employé d’autres
mesures du Feader pour établir des rela-
tions entre partenaires avant le démar-
rage officiel d’un projet de coopération.
le réseau touristique estonien «vivre
l’authenticité dans la région du lahemaa»
(exemple 5) a reçu des fonds de son gal
au titre de lamesure 341, qui lui ont permis
de développer son réseau et sa stratégie
et d’entreprendre un travail de dévelop-
pement avec deux gal finlandais dans
la vallée de la kymi. le fait d’avoir pu
mener à bien ce projet initial a donné au
groupe estonien la confiance dont il avait
besoin pour travailler en coopération,
et, aujourd’hui, il se lance dans un projet
transnational avec ses partenaires finlan-
dais afin d’ajouter de la valeur au projet
qu’ils ont déjà réalisé au niveau local.

De même que la coopération menée dans
le cadre de l’approche leader a évolué,
certains partenariats de coopération et
les projets qu’ils ont choisi de mettre en
œuvre se sont également transformés. la
coopération qui s’est développée entre
l’espagne et la France concernant le tou-
risme ornithologique (exemple 6) a été
conçue initialement sous leader i et a été

adaptée et élargie par la suite au gré de
chaque phase de leader pour constituer
le projet quenous connaissons aujourd’hui.
l’engagement à long terme à l’égard d’un
projet et de ses partenaires permet augal
d’adopter une approche plus stratégique
qui intègre la coopération de manière
à garantir la mise en œuvre effective de
leur sDl.

De nombreux projets de coopération ont
reçu au fil du temps le renfort denouveaux
partenaires, ravivant la flammecoopérative
autour d’intérêts partagés. les produits du
terroir restent un thème de coopération
populaire. le projet «coopération trans-
nationale autour des produits du terroir»
(exemple7),qui associe 14galdifférents,
est un bon exemple de la façon dont les
gal peuvent collaborer sur un thème
commun et établir des réseaux et des sys-
tèmes commerciaux qui fonctionnent au
niveau européen.

les groupes d’action locale «Pêche» (galP),
soutenus par le Fonds européen pour la
pêche (FeP) au cours de la période de
programmation 2007-2013, facilitent éga-
lement l’action conjointe avec d’autres par-
tenariats public-privé locaux dans lamême
région. Œuvrant de concert, souvent avec
des ressources administratives partagées,
des galP et des gal ont mis sur pied une
série de projets qui s’appuient sur deux
sources de financement. Des particuliers
et des organisations dans la vallée de la
notec, en Pologne (exemple 8), exercent
une série d’activités dans le domaine
depuis plusieurs années. l’introduction
d’un galP qui complète le gal existant
a ouvert de nouvelles possibilités de finan-
cement pour des projets qui améliorent
considérablement la qualité de l’industrie
de la pêche et la qualité de vie des commu-
nautés rurales de la vallée.

Plus les gal apprennent à travailler en-
semble, plus les avantages de ces projets
deviennent évidents. la flexibilité du finan-
cement permet aux gal de faire avancer
les idées de coopération dans un sens plus
stratégique, ce qui leur donne une plus
grande confiance pour se lancer dans le
travail transnational. cette souplesse per-
met égalementde combiner tous les volets
de l’axe 4 et de générer ainsi de multiples
avantages pour les zones rurales tout en
optimisant le potentiel de développement
du Feader.
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EXEMPLE 1: Village innovant— Réunir des partenaires

Depuis avril 2011, l’école de commerce et de gestion de l’université
de sciences appliquées JAMK et 5 GAL, dont les GAL de Viisari
et de Jyväs Riihi en Finlande centrale, élaborent un projet de
coopération transnationale baptisé «Village innovant». Ce projet
devrait promouvoir la fourniture de services dans les zones rurales
et, à cette fin, tester et évaluer des méthodes visant à soutenir
des modèles de fourniture de services ruraux qui peuvent être
reproduits à l’échelle locale. Il a, par ailleurs, pour but de doter
les communautés locales des aptitudes et des connaissances
requises pour fournir les services dont leurs villages ont besoin.

L’accès aux services de base dans les zones rurales est un enjeu
commun à tous les États membres. Initialement promu par le
site internet du REDR («Offres de coopération») et la distribution
d’une brève description par des points de contact dans toute
l’Europe, le projet a éveillé, dans un premier temps, l’intérêt de
28 GAL, qui ont demandé des informations complémentaires.
Des discussions en ligne ont eu lieu, menant à une première
réunion de développement qui a été organisée avec les 10 GAL
ayant finalement décidé de participer au projet.

Afin de surmonter les problèmes qu’engendre une collaboration
avec un grand nombre de partenaires, la JAMK a organisé un
atelier en appliquant la technique de la planification de projets
par objectif (Goal Oriented Project Planning—GOPP), qui devait
aider les participants à surmonter les obstacles culturels et
linguistiques et à développer des objectifs communs. L’approche
GOPP prévoit une structure systématique pour l’identification,
la planification et la gestion de projets, développe unematrice
de planification ou un cadre de projet logique qui résume et
structure les principaux éléments d’un projet et fait ressortir
les liens logiques entre les contributions prévues, les activités
planifiées et les résultats escomptés.

Comme l’explique Outi Raatikainen, de l’université JAMK: «En
ce qui nous concerne, la GOPP a fait ses preuves. Le groupe
était composé de douze personnes, soit une taille idéale, et
d’un médiateur formé, que nous avons recruté auprès de la
JAMK. Chacun a participé aux travaux avec un même niveau
d’engagement; tous les avis ont été pris en compte et les
discussions, de même que les votes, se sont déroulées dans le
respect des principes démocratiques. Somme toute, la GOPP
a considérablement facilité la communication malgré une
maîtrise de l’anglais variable selon les participants. Les idées
ont été exprimées à la fois oralement ou par écrit et ont souvent
été expliquées et discutées en profondeur.»

À la fin de 2011, la JAMK et les cinq GAL, à savoir Viisari et Jyväs
Riihi en Finlande, North East Region Rural Development Group en
Irlande duNord, Asociación para el Desarrollo Rural Comarcal de
la Hoya deHuesca (Adesho) en Espagne etTartumaa Arendusselt
en Estonie, avaient déposé leur demande de financement et
espèrent à présent que le projet «Village innovant» pourra
démarrer en 2012.

Kristiina Liimand, de l’association pour le développement rural
deTartu, a participé à l’élaboration de l’idée du projet. «Je pense
qu’il est très important de prêter attention à la fois au processus
d’élaboration du projet et à l’équipe de partenaires. Pour que le
projet réussisse, il est important d’associer tous les partenaires
dès le départ afin de développer une compréhension commune
des idées et des résultats attendus du projet. Ce processus nous
a permis de faire connaissance et de développer un projet qui
répond aux besoins et aux attentes de tous les partenaires; ce
fut vraiment un plaisir.»

© outi raatikainen/innovative village



17

Revue rurale de l’UE n° 11

EXEMPLE 2: Travailler ensemble pour améliorer la qualité de la vie

Le projet «La qualité de vie par la proximité» («Lebensqualität
durch Nähe»—LQN) vise à garantir la disponibilité des services
de base et de l’approvisionnement local dans les zones rurales, en
traitant les principaux défis liés au changement démographique
enmilieu rural et au contexte économique actuel. Les épiceries,
les banques et les bureaux de poste désertent de plus en plus
les zones rurales, car les pressions économiques exercées par
les coûts de maintenance élevés et le faible pouvoir d’achat
sont trop lourdes. Les GAL participants en Allemagne et en
Autriche espèrent trouver des solutions pour maintenir ou
même améliorer la qualité de vie dans leur région.

Le projet de coopération LQN vise à développer dans les
communautés locales des activités innovantes et intégrées
qui proposent une gamme complète de services et assurent un
approvisionnement en produits locaux. La durabilité du projet
est garantie, étant donné qu’il cible directement les besoins des
communautés, encourage la participation de la population locale
mobilisée et tire son soutien de la dimension de la coopération
transnationale. Le partage de nouvelles idées, l’enthousiasme de
la collaboration avec de nouveaux partenaires et les exemples de

pratiques innovantes devraient aider à développer de nouvelles
approches en matière de fourniture de services.

«Les partenaires se sont rendu compte que les problèmes
qui se posent dans leurs régions sont très similaires et ils
ont donc souhaité coopérer pour se soutenir mutuellement
dans le développement et la mise en œuvre de solutions»,
explique Ingrid Engelhart, la coordinatrice du projet LQN du
GAL partenaire chef de file allemand Nordschwarzwald.

Les visites des régions partenaires se sont concentrées sur des
projets phares qui visent à sauvegarder la qualité de la vie dans
les zones rurales. Des formations transnationales, organisées à la
fois dans les régions partenaires autrichiennes et allemandes,
comprenaient six modules et un symposium final. Par la suite,
les participants ont développé des solutions adaptées à leurs
besoins locaux spécifiques. À titre d’exemple, les personnes âgées
disposeront désormais d’un point de contact bien spécifique
auquel elles pourront s’adresser si elles ont besoin d’aide; des
formes innovantes de logement et d’assistance qui comprennent
des rencontres régulières, des propositions d’activités de loisirs

et l’accompagnement en centres de jour pour les
personnes souffrant de démence sont en cours de
création, et des centres distribuant des produits
locaux et d’autres denrées de première nécessité,
couplés à des services publics et privés, une assistance
sociale et médicale et des services communicatifs et
culturels sont en phase d’expérimentation.

Les stratégies de développement des GAL travaillant
en partenariat ont un objectif commun: garantir la
qualité de la vie en maintenant l’offre de services de
base. «Grâce à la coopération, nous avons identifié un
concept innovant et, espérons-le, une solution à long
terme pour pouvoir exploiter de manière rentable
un magasin dans un de nos villages malgré le faible
pouvoir d’achat de sa population», explique Andreas
Schilcher, le responsable du GAL Leader Region
Nationalpark Kalkalpen, l’un des GAL partenaires
autrichiens.

Forts de ces expériences positives, les GAL participants
souhaitent poursuivre leur coopération dans le
cadre d’autres projets. Ils ont notamment l’intention
de lancer et de mettre en œuvre ensemble des
formes de vie innovantes et «sans entrave» pour les
personnes âgées et dépendantes, afin d’encourager
la renaissance et le renouveau du village.

© nicole schaible
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EXEMPLE 3: Cheviot Futures—Atténuer les effets du changement climatique
par la coopération
Les Cheviot Hills (monts Cheviot) sont une chaîne de hautes
collines situéedans le nordde l’Angleterre, de part et d’autre de la
frontière entre l’Écosse et l’Angleterre. Le projet a étémis aupoint
par une coopérative regroupant des représentants d’agences
et d’organisations qui travaillent avec les communes rurales de
cette région.

La Cheviot Futures Initiative trouve son origine dans un projet
initial axé sur le bassin hydrographique de laTweedqui a aidé les
agriculteurs et les gestionnaires de terres, par une série deprojets
pilotes visant le développement de techniques agricoles et le
partage des meilleures pratiques, à prendre des mesures pour
s’adapter au changement climatique. Plusieurs petits projets se
sont intéressés auxdiverses incidences du changement climatique
dans les communautés rurales, telles que l’augmentation de la
fréquencedes inondations, les eauxde ruissellementemportant les

terres et charriant des polluants, lamultiplicationdes sécheresses,
des feuxde forêt, la progressionde l’érosionpar le vent et les effets
sur les coqs de bruyère, les moutons et les saumons.

Le succès rencontré par cepremier projet a encouragé l’initiative
«Cheviot Futures» à travailler sur un bassin hydrographique
plus large. Un projet de GAL interterritorial, opérant à la fois
avec le GAL Northumberland Uplands et le GAL Scottish
Borders, a ainsi vu le jour. Comme l’explique Tom Burston,
le responsable du GAL Northumberland Uplands, «le travail
de collaboration sur cette thématique offre de nombreux

avantages, ne serait-ce que parce que les pratiques de
gestion des terres et les conditions climatiques changeantes
ne s’arrêtent manifestement pas aux limites de Leader. À
titre d’exemple, une partie des activités entreprises dans le
cadre du projet se fonde sur les bassins hydrographiques qui
vont au-delà des limites du GAL. Des conditions de terrain
similaires se retrouvent de part et d’autre de la frontière de
sorte que les enseignements et les bonnes pratiques peuvent
être échangés entre leNorthumberland et les Scottish Borders».

La deuxième phase du projet «Cheviot Futures» a pour objet
de sensibiliser aux menaces que représente le changement
climatique et aux possibilités qu’il offre dans la région; elle vise
l’adoption d’approches pratiques simples de gestion de la terre
qui se concentrent sur l’adaptation aux effets du changement
climatique. Cela est atteint par un partage des meilleures

pratiques visant à soutenir et, le cas
échéant, à diversifier les exploitations
rurales. La clé du succès réside dans
l’engagement continudes agriculteurs
et des gestionnaires de terres envers
le développement et l’adoption de
nouvelles solutions durables visant
à prendre en compte l’impact du
changement climatique. Ces solutions
renforcent la résilience globale et
économique des communautés et
offrent également un soutien aux
exploitations locales en les aidant
à mieux résister aux phénomènes du
changement climatique.

Le projet prévoit la mise à disposition
d’un conseiller qui travaille
directement avec les agriculteurs et
les gestionnaires de terres afin de
leur permettre d’intégrer dans leurs
modes d’exploitation des mesures
d’adaptation au climat, et de mettre
notamment en œuvre des plans

d’inondation des exploitations récemment développés et testés
avec succès. Le responsable de projet établira également un
catalogueexhaustif deprojets et unguidedesmeilleures pratiques
afind’exercerune influencedurable sur la façondont lesexploitants
et les gestionnaires de terres dubassin hydrographique réduisent
le risque d’inondations et améliorent leur résilience globale au
changement climatique. Cette approche reflète les besoins
des gestionnaires de terres et garantit que l’accent continuera
d’être mis sur des solutions pratiques aux problèmes réels,
encourageant de ce fait d’autres gestionnaires de terres à investir
également dans des mesures d’adaptation.

© scottish borDers leaDer/colin tennant
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EXEMPLE4:Régiondepêchede laMuredans lesAlpes—Uneactionpréparatoire
pour la coopération transfrontalière

Plusieurs clubs et associations depêche indépendants sont établis
dans les plaines alpines et le long de laMure, rivière qui coule en
Autriche, en Slovénie, en Croatie et en Hongrie. En 2006, trois de
ces associations de pêche se sont rencontrées pour la première
fois afin de discuter des problèmes de la pêche en eau douce et
des solutions possibles.

Les rencontres entre l’association de pêche Kerka de
Kerkaszentkirályi (Hongrie), le club de pêche Lendava (Slovénie)
et l’association de pêche sportive Karas de Peklenica (Croatie)
se sont poursuivies sur une base régulière et ont débouché sur
la production d’un document conjoint, intitulé «La Mure nous
rassemble», dans lequel les associations de pêche ont résumé
leurs idées de coopération et d’activités communes. L’une de ces
idées était de coordonner le tourismehalieutiquedans les régions
partenaires afin d’améliorer l’offre touristique et d’encourager
le développement de nouvelles entreprises et la création de
nouveaux emplois, une ambition stratégiquepartagéepar tous les
partenaires. Unprojet préparatoire de coopération transnationale
(CTN), incluant la participation de Leader et de groupes assimilés
en provenance de Hongrie, de Slovénie et de Croatie (cette
dernière devant adhérer à l’UE en 2013), a été développé afin de
soutenir le travail de collaboration des partenaires. Le séminaire
d’ouverture duprojet s’est tenu en février 2012 et se terminera par

l’organisation conjointe de la toute première «Journée de pêche
dans la Mure alpine» à la fin de l’été 2012.

Le GAL hongrois chef de file Zala Zöld Szíve Vidékfejlesztési
Egyesület souligne que les membres des associations de pêche
sont des habitants de la région et ont participé activement
à la formulation et à l’exécution du projet. Le GAL pense que
l’engagement des associations dans les activités de leur région
sera ainsi renforcé. Parallèlement, les partenaires transnationaux
soulignent leur engagement envers les principaux objectifs
environnementaux promus par la directive-cadre sur l’eau de
l’UE en ce qui concerne les eaux de surface, les eaux souterraines
et la gestion des zones de protection des eaux.

L’association depêche Kerka de Kerkaszentkirályi est convaincue
que le fait de disposer d’un plan intégré pour le tourisme
halieutique s’étendant au-delà des limites de la région du GAL
entraînera une augmentation dunombredenuitées et favorisera
le développement de nouveaux services, ce qui profitera aux
économies locales de toutes les régions participantes. D’autres
partagent ce point de vue, comme l’association des pêcheurs du
Burgenland en Autriche (plus en amont sur la rivière Mure), qui
a déjà indiqué qu’elle était intéressée par une participation à ce
partenariat dans le futur.

© gorDan gleDec
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EXEMPLE 5: Vivre l’authenticité dans la région du Lahemaa—
Démarrer la coopération dans le cadre de l’axe 3
Situé dans le nord de l’Estonie, à 70 km à l’est de Tallinn, le parc
national de Lahemaa, qui s’étend sur une superficie de 725 km2,
est le plus grand d’Estonie. En 2005, le centre des visiteurs du
parc national de Lahemaa a constitué un réseau d’entrepreneurs
composé de 17 entreprises touristiques rurales de la région
(16 exploitations agricoles permettant de séjourner à la ferme
et un musée privé). Le réseau a été baptisé «Vivre l’authenticité
dans la région du Lahemaa».

Le réseau a développé son offre touristique en se concentrant
sur la situation unique des exploitations de tourisme agricole
dans l’environnement naturel et culturel de la région. Celle-ci
propose non seulement un environnement tranquille où les
visiteurs peuvent découvrir la nature et l’artisanat et goûter aux
produits du terroir, mais offre aussi toute une gamme d’activités
extérieures et de voyages autour de thèmes historiques. Toutes
les exploitations du réseau sont également convenues de recourir
aux ressources naturelles de manière durable, de préserver et
d’utiliser le patrimoine historique et de promouvoir les atouts
culturels de la région.

Établi sous la formed’uneorganisationnongouvernementale (ONG),
le réseau a obtenu des fonds de sonGAL au titre de lamesure 341
afin de lui permettre de développer son réseau et sa stratégie et
de commencer à travailler avec deuxGAL finlandais de la vallée de
la Kymi. Le réseau a ainsi pu élaborer un logo et une page internet
communs afind’assurer la promotion conjointe de ses exploitations
et departiciper au salonnational du tourismeàTallinn. Lesmembres
du réseau ont également reçu une formation sur l’utilisation de
l’internet en tant qu’outil de gestion pour garantir qu’ils faisaient
le meilleur usage des ressources mises à leur disposition. Afin de
préparer le projet transnational, les fonds ont également permis
au réseau d’effectuer une tournée de présentation de deux jours

visant à faire connaître les exploitationsmembres aux partenaires,
aux représentants de la presse et auxmembres desGAL finlandais.

Grâce à cette collaboration dans le cadre de ce premier projet
financépar leGAL, lesmembres du réseauont pudévelopper entre
euxune relationouverte et honnête. Le fait de contribuer au succès
du réseau et de travailler ensemble au développement et à la
commercialisation de produits et de services communs a permis
aux petites exploitations agricoles d’améliorer leur visibilité. Leur
position sur le marché s’est ainsi renforcée, les frais de marketing
de chaque exploitation ont diminué, et l’accès à des fonds pour
les projets de développement et de coopération s’est amélioré.

Le projet initial a fourni au réseau la confiance nécessaire pour
développer avec les deux groupes finlandais un projet de
coopération transnationalededeux ans, baptisé «Aimer les valeurs
locales», grâce au soutien de lamesure 421. Ce projet permettra
aux groupes de partager leurs expériences et de travailler
ensemble de façon à mettre sur pied un réseau de tourisme
durable dans toute la régionde la Baltique. Ils établiront des liens
avec leurs associations touristiques respectives, développeront
davantagede services et deproduits en communet apporteront
leur soutien aux jeunes afin qu’ils puissent s’engager auprès de
leurs entrepreneurs locaux et de leurs ONG locales. Cela inclura
un voyage d’étude de trois jours à l’attention des jeunes de 14
à 26 ans dans chaque région rurale. Une aide à la coopération
entre les artisans et les producteurs de produits du terroir sera
également fournie, ce qui inclura des séminaires, des visites
d’étude, une collaboration étroite avec les organisations locales, la
participation à des concours culinaires et la création d’un livre de
recettes finno-estoniennes. Les partenaires espèrent également
que ceprojet leur permettra de trouver denouveauxpartenaires
qui renforceront le réseau.
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EXEMPLE 6: Réseau européen pour le tourisme ornithologique (RETO)—
Construire des relations à long terme par la coopération
L’engagement pris par le GAL espagnol ADRI Jiloca Gallocanta de
développer les débouchés socio-économiques existant autour
de la lagune de Gallocanta a contribué à renforcer la coopération
hispano-française dans le domaine du tourisme ornithologique
depuis Leader I et à la développer à tous les stades de l’approche
Leader. Lamigration d’un oiseau en particulier, la grue, a constitué

au départ l’élément commun
entre les zones couvertes par
les GAL autour duquel les
discussions sur un projet de
coopération ont commencé.

Pendant la durée de Leader II,
des GAL en provenance
d’Espagne, de Suède,
d’Allemagne et de France se
sont réunis pour coopérer
avec des artisans des diverses

zones afinde créer un réseau européendemunicipalités durables
le long de la route demigration des grues. Les principales actions
comprenaient le partage d’expériences, la production d’un film
expliquant la voie de migration et le développement de divers
produits à l’attention des touristes.

Leader+ a vu le mandat du réseau s’élargir, passant d’un travail
exclusivement axé sur les grues à l’animation autour de toutes les
espèces d’oiseaux avec 17 partenaires en provenance d’Espagne et
de France et unbudget de 933549 euros. La coopération adébouché
sur la création d’un réseau touristique autour de zones commedes
parcs naturels, qui offrent une protection particulière aux oiseaux.

Au cours de la période actuelle de l’approche Leader, le réseau tou-
ristique de zones d’observation de la nature pour le réseau Natura
2000 a vu le jour. Plusieurs GAL avaient déjà reconnu l’utilité des
ressources naturelles et culturelles telles que les oiseaux pour
développer les zones rurales et étaient intéressés pour adhérer au
projet. Initialement, le GAL ADRI Jiloca Gallocanta s’était entretenu
avec ses partenaires de Leader II et s’était mis à la recherche de
nouveaux partenaires dotés d’importantes zones naturelles
pour les oiseaux, rendant visite à des groupes établis en France,
en Allemagne et en Espagne. Le projet a été finalement
lancé par quinze GAL, rejoints par la suite par deux autres
groupes. Les partenaires espagnols ont été soutenus par
une contribution financière nationale, tandis que les deux
partenaires français (PaysCombraille enMarche et Parc naturel
régional de la Brenne) ont bénéficié de fonds du Feader.

Les GAL ont uni leurs forces et leurs moyens; ils ont élaboré
un plan de communication commun et ont mis au
point une présentation de projet officielle. Ils ont diffusé
des informations sur l’environnement dans leurs régions
respectives, préparé des classes vertes et organisé une
conférence au profit de bénévoles dans le domaine de
l’environnement. Se concentrant sur le tourisme, une stratégie

a été élaborée et des formules touristiques ont été développées.
Des études et des travaux sur la mise en application de systèmes
de gestion des touristes, des activités de formation du secteur
touristique et unmanuel demeilleures pratiques ont également été
élaborés. Demême, un site internet a été créé et peut être consulté
à l’adresse: http://www.retoeurope.com

LesGALont également entrepris des activités individuelles adaptées
à leur région, comprenant notamment des formations dispensées
auxguides touristiques et le développementde l’art et de lamusique
autour des principales espèces ornithologiques de la région.Trente
GAL espagnols coopèrent aujourd’hui et tirent profit des avantages
socio-économiques que la préservation de la nature offre aux
communautés locales, aux entrepreneurs et aux touristes, soutenant
également les plans de développement tant local que global des
zonesNatura 2000. Le budget de cette initiative entre 2009 et 2011
s’est élevé à 378 000 euros.

Une évaluation socio-économique des travaux exécutés par les
divers GAL a été entreprise et a conclu que le projet avait une
influence très positive sur la préservation et la réhabilitation des
espèces et de leurs habitats. Il ne faisait aucundoute toutefois qu’une
autre évaluation était requise en ce qui concerne la capacité du
projet à ajouter de la valeur aux produits du tourisme local offerts
et à générer de ce fait des avantages économiques durables. Le
ministère espagnol de l’environnement et des affaires rurales et
maritimes va prêter son concours aux partenaires pour estimer
le potentiel économique du tourisme d’observation de la nature
dans la régionde chaqueGAL. Cela encouragera la participationdu
secteur du tourisme au développement de stratégies de tourisme
durable génératrices de richesses dans les zones rurales.

Faisant le point sur son expérience du travail au sein du réseau,
José Ángel Garcia Lucas explique que «la coopération peut être le
principal outil de gestion des régions couvertes par les GAL, parce
qu’elle ne repose pas sur un promoteur de projet spécifique, mais
fait avancer toute une région en suivant la stratégie qu’elle a elle-
même déterminée».

© reto natura 2000 aDri Jiloca gallocanta
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EXEMPLE 7: Collaboration transnationale dans les chaînes d’approvisionnement
alimentaire courtes
Quatorze GAL représentant l’Espagne, la France, la Hongrie, les
Pays-Bas, laPologne, lePortugalet laFinlandesesontmisensemble
pour développer des chaînes courtes d’approvisionnement en
produits locaux dans toute l’UE. La coopération doit permettre
aux partenaires de s’inspirer d’exemples demeilleures pratiques
dans les domaines de la production, de la commercialisation
et de la distribution dans leur zone respective et d’identifier et
de diffuser la réglementation associée au transport de denrées
alimentaires entre les pays partenaires. Elle devrait également
inciter les partenaires à modifier leurs relations commerciales
en les encourageant à commercialiser et à vendre les produits
locaux entre les différentes régions et à explorer les liens entre
agriculture et tourisme.

Pour y parvenir, les partenaires facilitent les échanges entre les
producteurs désireux d’apprendre de nouvelles techniques de
production et de commercialisation. Plus de 55 producteurs ont
déjà participé à ces échanges, et les produits d’un producteur
français sont ainsi vendus sur un site internet néerlandais et des
produits néerlandais, commercialisés en Finlande.

Quatremarchés alimentaires internationaux seront développés
en France, en Guyane française, en Hongrie et en Pologne. Le
premier d’entre eux se tiendra à Puy-en-Velay, du 10 au 12 mai
2012, où un marché existant de longue date servira de cadre

pour vendre des produits provenant de producteurs issus de
GAL partenaires, promouvoir les différentes régions régionales
et sensibiliser au projet lui-même.

Comme le souligne Béatrice Sauvignet, la coordinatrice de
l’événement: «Nous sommes très heureux d’accueillir le premier
marché européen à Puy-en-Velay. Nous voulons faire de cet
événement un élément catalyseur, amener les pays européens
et leurs producteurs à échanger à la fois des produits et des
idées! Lamultiplicité des contacts que j’ai avec les différents pays
rend l’organisation de cet événement réellement motivante et
gratifiante. Mon travail est très varié et intéressant. J’assurerai la
liaison entre les différents projets qui seront présentés lors de
notremanifestation. Je répondrai aux demandes des partenaires
et je veillerai à la qualité des documents afin que chacun soit en
mesure de comprendre l’autre. Il s’agit d’un énorme défi,mais je
souhaite toujours trouver de nouveaux partenaires européens et
de nouveaux pays. Donc, si vous voulez apprécier le Puy-en-Velay
et adhérer à notre GAL, n’hésitez pas à m’appeler!»

La motivation de Béatrice pour son travail dans le cadre d’un
projet transnational est claire: «L’Europe s’efforce d’assurer la
qualité de vie de ses citoyens. Il est essentiel que ceux-ci se
réunissent, échangent entre eux et avancent ensemble.»
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EXEMPLE 8: La Notec nous réunit—Mise en place d’un partenariat
avec des groupes d’action locale «Pêche» en Pologne

Au cours des dix dernières années, les communautés de Nakło et
des alentours ont développé divers projets, financés par plusieurs
sources, afin de défendre, autour de la Notec, le patrimoine
environnemental, social et économique de leur région.

En juin 1996, la ligue maritime et fluviale a demandé une aide
afin de restituer la gestion des rivières aux communautés locales
et de préparer ces dernières à s’organiser en conséquence. En
mai 2000, influencées par le succès enregistré ailleurs dans
ce domaine, cinq villes et trois communes ont signé l’acte de
constitution de l’association des villes et communes sur la
Notec, et la stratégie commune pour 2000-2020 a été adoptée.
Ses principaux objectifs sont notamment l’amélioration de
la condition de l’environnement naturel, la restauration et le
développement des possibilités de tourisme et de loisirs dans la
vallée de la Notec, le développement de quais et la construction
de marinas, l’organisation d’événements, le développement
des sports aquatiques et le contrôle de la détérioration de la
qualité des eaux. Cette stratégie a été financée par une série
de sources différentes.

Les premières activités ont été financées par des sources
nationales et comprenaient la création demarques spécifiques
pour la vallée de la Notec et ses communautés. Celles-ci ont
été définies grâce au programme de développement de
produits touristiques par le biais de l’agence polonaise pour
le développement du tourisme de Varsovie. Dans la région de
Nakło Notecią, le ministère polonais de l’économie a financé
des activités de développement du tourisme dans la vallée
de la Notec conformément au concept de la «vallée verte de
la Notec».

En 2006, la région s’est vu octroyer des fonds au titre d’Interreg III B
pour un projet appelé «Dans l’eau», qui consistait à utiliser les
cours d’eau intérieurs pour développer la région en coopération
avec les zones situées le long de la voie fluviale E70. Ce projet
prévoyait le financement d’activités ultérieures pour assurer
la promotion de la région tant en Pologne qu’en Europe,
notamment le développement d’un site internet commun
consacré au tourisme afin d’attirer les visiteurs dans la région.
Le projet a été mené par l’association des villes et communes
de la Notec, dont le partenaire principal était l’école de
navigation intérieure deNakło et Notecią, l’unique établissement
d’enseignement secondaire de ce type en Pologne.

De 2006 à 2008, le projet «La Notec nous réunit» est devenu
la pierre angulaire d’un programme pilote Leader+ qui a été
lancé par la fondation «Partenariat pour Krajna et Pałuki». Dès le

début, le GAL a travaillé en étroite coopération avec l’association
et a planifié des activités et des projets complémentaires qui
ont combiné l’activité fluviale et l’activité terrestre au profit
des communautés locales. La réussite du projet pilote Leader+
a débouché sur le lancement de la nouvelle stratégie de
développement local du GAL pour le partenariat associatif en
faveur de Krajna et de Pałuki en 2009.

La région a obtenu le statut de groupe d’action locale «Pêche»
par l’intermédiaire du GALP «Notre Krajna et Pałuki», dont la
stratégie en faveur de la pêche 2010-2015 est financée par le
Fonds européen pour la pêche (FEP). Les activités principales
du GALP sont associées aux centaines d’hectares d’étangs de
pêche à la carpe traditionnelle de la vallée de la Notec.

L’un des principaux projets de la région est la création d’une
marina. Celui-ci est mené par le gouvernement autonome du
comté deNakło (powiat deNakło) qui gère également l’école de
navigation intérieure, l’un des principaux partenaires du projet.
L’aménagement de la marina et un projet éducatif associé ont
été financés dans le cadre du programme régional du FEDER
de la voïvodie de Cujavie-Poméranie.

Ryszard Kamiński, président du GAL et membre de comité
du GALP, explique: «Le GAL — et à partir de 2011 aussi notre
nouveau GALP — s’est fixé pour but de construire une plate-
forme de coopération visant à rendre ces divers projets et actions
plus complets et à garantir leur complémentarité. Le GAL et le
GALP travailleront en partenariat, soutiendront des projets, mais,
surtout, construiront une plate-forme de coopération réelle
entre les acteurs locaux de différents secteurs.»

© ryszarD kaMiŃski
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Travailler en réseau
pour promouvoir
la coopération
transnationale

PROMOUVOIR LA COOPÉRATION
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Le travail en réseau est essentiel pour soutenir la coopération transnationale (CTN)

entre acteurs ruraux. Le réseau européen de développement rural (REDR) propose

plusieurs outils qui permettent de promouvoir de tels échanges au niveau de

l’Union européenne. Il est complété efficacement et activement par les réseaux

ruraux nationaux (RRN) structurés en pôles thématiques et géographiques. D’autres

initiatives pertinentes de l’UE ont entretemps aussi lancé des actions spécifiques qui

contribuent à accroître cet effort global de travail en réseau pour la CTN.

comment le reDr et les rrn contri-
buent-ils, par leurs actions de co-
opération et leurs outils axés sur

l’internet, à promouvoir la ctn?

Premièrement, il est important de com-
prendre que l’approche actuelle du reDr
etdes rrn se fonde sur des expériencesdu
travail en réseau qui ont été acquises dans
le cadre d’anciens programmes leader.
cette approcheencourage les échanges et
la coopération entre tous les acteurs enga-
gés dans la politique de développement
rural en mettant particulièrement l’accent
sur les principaux acteurs du travail en ré-
seau, à savoir les rrnet les groupesd’action
locale (gal). le reDr encourage le travail
en réseau et soutient les initiatives et les
projets de coopération transnationale de
diverses façons, notamment par sa partici-
pation àdes actionsde coopérationet à l’or-
ganisation de celles-ci dans toute l’europe,
ainsi qu’aumoyend’outils interactifs fondés
sur l’internet, ce qui inclut:
• un guide de coopération transnationale
leader, qui regroupe des informations
pratiques et administratives à l’attention
des gal et des titulaires de projets;

• une base de données des gal enregis-
trés en europe, ainsi qu’une synthèse
de leurs thèmes stratégiques et de leurs
coordonnées;

• unebasededonnéesdesoffres de coopé-
ration qui se compose d’une liste d’idées
deprojet pour lesquelles despromoteurs
de projet cherchent à identifier des par-
tenaires complémentaires enprovenance
d’autres pays;

• un forum de discussion intranet théma-
tique accessible aux gal.

les événements organisés par les gal qui
constituent le reDr, à savoir l’événement
«leader, moteur de l’europe rurale: atelier
pour les nouveauxgroupesd’action locale»,
qui s’est tenu les 19 et 20 janvier 2011, et
«les stratégies de développement local
et la coopération: principales approches
du développement local», qui se tiendra
les 27 et 28 avril 2012, offrent aux gal la
possibilité de rencontrer des partenaires
potentiels qui partagent des intérêts et des
idéesdeprojet analogues àdes fins dectn.
Des outils et des méthodes dynamiques
et participatifs de travail en réseau, par
exemple unmarché de la coopération, des

pôles de coopération thématiques (déve-
loppement économique, environnement,
dimension sociale, tourisme, agriculture
et alimentation, etc.) et une section vidéo
permettent aux participants de gal de
découvrir la coopération sur le terrain. ils
bénéficient égalementde conseils et d’une
assistance concernant la gestion des diffé-
rentes phases d’un projet et la gestion de
partenariats, ainsi que du soutien des rrn
et d’experts en ctn.

ces moyens permettant de travailler en
réseau, que ce soit au niveau de l’ue ou
au niveau des pays ou des régions, sont
inspirés des expériences acquises dans le
cadre de précédents programmes leader.
l’évaluation ex post de leader+ a révélé
qu’il était possible d’améliorer le travail en
réseauenmettant l’accent sur la résolution
de problèmes communs et en expliquant
clairement ses avantages. l’évaluation
a également confirmé le rôle important
joué par les rrn tant dans l’identification
des besoins communs que dans le travail
avec des partenaires établis dans d’autres
pays afin de créer des forums appropriés
permettant de s’engager auprès de gal
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intéressés. Dans ce contexte, «il a été
demandé clairement et àplusieurs reprises
que des réunions en face à face plus nom-
breuses soient organisées, car elles sont
propices à l’exercice d’activités de coopé-
ration plus récurrentes». enfin, l’évaluation
ex post a souligné qu’«il convient de déve-
lopper davantage des possibilités ciblées
d’apprentissage en équipe pour les gal,
que ce soit au sein d’un même ou de plu-
sieurs pays», et elle a concluque «les unités
d’animation auniveau régional, national ou
européen représentent unavantage consi-
dérablepour stabiliser les fluxdes échanges
et construire une base de connaissance
à plus grande échelle».

les rrn mettent à la disposition des gal
un large éventail d’aides techniques, ren-
forcent leur capacité à agir par l’échange
d’idées, assurent la formationdenouveaux
gal et facilitent l’émergence de projets de
coopération transnationale.

les actions conjointes
des rrn, unmoyen de
renforcer la coopération
transnationale au niveau
de l’ue

les rrnparticipent deplus enplus souvent
àdespôles thématiques et géographiques
dans le but de promouvoir l’échange tech-
nique entre les réseaux et d’accroître la
coopération entre les acteurs du dévelop-
pement rural.

Des initiatives thématiques conjointes de
rrn réunissent des rrn qui défendent un
intérêt commundans des domaines spéci-
fiques de la politique de développement
rural et la mise en œuvre de programmes.
les rrn qui prêtent leur assistance tech-
nique thématique à des gal tirent de ces
échanges une expertise supplémentaire
dans le domaine couvert.

toutefois, comme l’ont démontré des
projets leader précédents, l’établisse-
ment d’une coopération peut être un
processus long, et les premiers effets du
soutien des rrn dans ce contexte ne se
remarquent généralement que de ma-
nière indirecte. le gal Pays adour landes
océanes (notamment à travers les travaux
de christophe arrondeau), qui a participé
au rrn «initiative“Forêt”», en constitue un
bonexemple. selon legal, la participation
à cette initiative a permis de «démystifier»
les aspects de la coopération transnatio-
nale; en effet, cegalest désormais engagé
dans la planificationde l’«europeantrainee
Forest initiative», prévue pour 2012.

certains rrn sont également engagésdans
des pôles géographiques qui ont en com-
mun une histoire, des problèmes de déve-
loppement territorial et de bons rapports
de voisinage. l’unde cespôles est forméde
réseaux ruraux nordiques et baltes, c’est-à-
dire de rrn en provenance du Danemark,
d’allemagne, d’estonie, de lettonie, de
lituanie, de Pologne, de Finlande et de

suède. Particulièrement dynamique, il se
réunit régulièrement, partage des objec-
tifs et des activités communset jouedésor-
mais un rôle de plus en plus actif dans les
divers volets «Développement rural» de
la stratégie de l’ue pour la mer baltique.
initialement créé en tant que simple initia-
tive «ascendante» visant le partaged’expé-
riences concernant le travail en réseau en
milieu rural en 2007/2008, il est manifeste
aujourd’hui que cepôle, par l’identité com-
mune et les liens entre tous les rrn parti-
cipants, améliore sensiblement le niveau,
l’intensité et l’importance stratégique des
activités de travail en réseaudans la région
des pays nordiques et baltes.

la coopération au titre de leader est déjà
une composante essentielle de la stratégie
de l’ue pour la région de la mer baltique,
comme l’ont prouvédes exemples tels que
le projet «apprentissage de la voile et pa-
trimoinemaritime», qui associequatregal
enprovenance duDanemark, de l’estonie
et de la Finlande. en tant qu’acteurs actifs
du pôle des pays nordiques et baltes, les
rrn jouent de toute évidence un rôle clé
dans la promotion de la ctn, comme en
témoignent plusieurs actions telles que le
soutien à la recherche de partenaires et
l’organisation de voyages d’études et de
réunions de coopération entre les gal.

se fondant sur l’expérience acquise par le
pôlede réseaux rurauxdespaysnordiques
et baltes, le reDr examine la possibilité
de constituer des pôles de ce type dans
d’autres régions. l’existence de réseaux
structurés d’acteurs ruraux, tels que les
rrn et les réseaux de gal, et l’existence
d’une stratégie partagée de développe-
ment rural à l’échelle macroterritoriale
ont été perçues commedes éléments clés
pour le développement de pôles géogra-
phiques pertinents.

il est intéressant également de mention-
ner l’expérience du réseau rural régional
du languedoc-roussillon et son rôle dans
l’eurorégion Pyrénées-Méditerranée. les
6 et 7 octobre 2011, le réseau a tenu, en
partenariat avec les régionsMidi-Pyrénées,
catalogne et îles baléares, sa première
réunion d’acteurs ruraux de l’eurorégion
Pyrénées-Méditerranée. cette réunion aété
consacrée en partie à la présentation des
différentes possibilités de coopération au

© tiM huDson



27

Revue rurale de l’UE n° 11

titre non seulement de leader, mais aussi
d’autres programmes tels qu’interreget les
programmes sectoriels de la commission
européenne. Des ateliers ont été organi-
sés autour des thèmesde l’environnement,
des chaînesd’approvisionnement courtes
et du patrimoine et ont permis aux gal
ainsi qu’à d’autres promoteurs de projet
d’échanger des idées et de planifier des
actions concrètes. un répertoire des gal
leader composant l’eurorégionPyrénées-
Méditerranée a été édité, et des offres de
coopération ont été mises en ligne. afin
d’élargir cette coopération, les membres
de l’eurorégion ont décidé d’établir un
nouvel instrument juridique en créant un
groupement européende coopération ter-
ritoriale (gect) qui permet, par exemple,
de gérer les appels de projets.

autres initiatives
encourageant les projets
de coopération leader
(2007-2013)

suivant la recommandation de l’évalua-
tion ex post de leader+ de se concen-
trer sur l’apprentissage en équipe,
l’association européenne leader pour

le développement rural (elarD) (18)
a lancé une initiative qui offre aux gal
européens une possibilité d’échange
international de personnel. cette initia-
tive favorise l’éducation et la formation
des personnes concernées et stimule
l’échange d’expériences, de savoir-faire
et de nouvelles idées. les personnes qui
se rendent dans le gal d’un autre pays
de l’ue dans le cadre de cette initiative
acquièrent un regard nouveau et pré-
cieux sur leur propre travail au niveau
local, améliorent leurs compétences lin-
guistiques et interculturelles et tissent
des liens propices à l’établissement de
réseaux.

l’initiative vise à offrir aux gal une pos-
sibilité aisément accessible de coopérer
et de travailler en réseau au niveau in-
ternational sans devoir nécessairement
créer d’emblée leurs propres projets
de coopération. l’échange peut, bien
entendu, constituer l’amorce d’une rela-
tion durable avec un autre gal européen
à partir de laquelle se développeront
ultérieurement de nouveaux projets de
coopération ou de relations plus durables
entre «gal apparentés».

Des régions ou des acteurs adéquats
présentant des caractéristiques ou des
intérêts similaires sont ensuite identi-
fiés afin de trouver des sujets potentiels
d’intérêt commun et des possibilités
d’apprentissage conjointes. l’échange
de personnel se concrétise par des
visites éducatives de trois semaines or-
ganisées entre deux gal participants.
l’échange est réciproque, ce qui signifie
qu’unmêmegal détache une personne
pour se rendre dans un autre gal et
reçoit parallèlement un représentant
de cet autre gal. l’objectif de l’échange
est défini par avance dans un accord,
tandis qu’un programme est fourni
par le gal hôte avant que se déroule
l’échange. l’objectif de l’échange est
non seulement d’offrir auxmembres du
personnel une possibilité de rencontrer
leurs homologues dans un autre pays de
l’ue, mais aussi de produire des résul-
tats plus tangibles, par exemple mener
une analyse des problèmes communs
rencontrés dans les territoires des deux
partenaires degal et partager les solu-
tions que les deux gal ont identifiées
lors de l’exécution de projets réussis et
innovants.

(18) elarD est une association internationale sans but lucratif qui a été établie en 1999 par les réseaux nationaux leader de différents États membres de l’ue.

© enrD contact Point



Revue rurale de l’UE n° 11

28

Propositions pour
l’approche Leader
pendant la période
2014-2020

REGARDERVERS L’AVENIR
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L’approche ascendante de Leader pour le développement local a, depuis quelques

années déjà, prouvé son utilité dans la promotion du développement des zones

rurales en tenant dûment compte des besoins multisectoriels du développement

rural endogène. Le volet Leader du Feader sera dès lors maintenu à l’avenir, mais

l’objectif est qu’il puisse bénéficier du soutien d’autres Fonds de l’Union européenne,

et notamment concrétiser la possibilité qu’il soit financé à partir de plusieurs sources.

le présent article porte exclusivement
sur les nouvelles caractéristiques qui
ont été introduites par les propositions

législatives publiées par la commission
à l’automne 2011. trois propositions juri-
diques distinctes concernent l’avenir de
leader, à savoir le règlement portant dis-
positions communes relatives aux fonds
couverts par le cadre stratégique commun
(csc) (19), le règlement relatif au soutien au
développement rural par le Feader (20) et le
règlement horizontal de la politique agri-
cole commune (Pac) (21). les propositions
de dispositions qui sont décrites ci-après
sont toujours en discussion au niveau du
conseil européen et du Parlement, et des
modifications peuvent donc y être appor-
tées en cours de négociation.

il est proposé que a) leader reste obli-
gatoire moyennant la constitution d’une
réserve de performance minimale de

5 % des ressources du Feader allouées
à chaque programme de développe-
ment rural (PDr) et b) l’approche leader
soit disponiblepour toutes les priorités de
développement rural qui contribuent à la
stratégie europe2020pourune croissance
intelligente, durable et inclusive.

renforcement
de l’approche leader

Capacité locale accrue

au cours de la période actuelle, on
s’est rendu compte qu’il manquait à la
plupart des PDr des stratégies garan-
tissant que les groupes d’action locale
(gal) développent etmaintiennent une
capacité suffisante pour leur permettre
de s’acquitter de leurs tâches dans le
cadre de la mise en œuvre de leader.
or, il est essentiel que le gal dispose de

capacités suffisantes pour garantir une
bonne gouvernance.

Dans le futur cadre législatif, l’architecture
de leader devrait être mieux adaptée et
permettre la conception de systèmes de
renforcement des capacités qui valident
les différents niveaux d’expérience acquis
par les zones rurales dans l’approche
leader et en tiennent compte. Pour pou-
voir utiliser leader avec efficacité, il est
nécessaire de disposer d’une certaine
expérience, mais certains gal potentiels
sont de toute évidence nettement moins
expérimentés que d’autres. après 2013,
l’accent sera donc mis davantage et plus
explicitement sur le renforcement des
capacités nécessaires afin d’optimiser
l’impact positif de leader. il est notam-
ment suggéré que le Feader finance une
phase préparatoire durant laquelle les gal
pourront acquérir les connaissances et les

(19) les Fonds couverts par le cadre stratégique commun de la commission sont: le Fonds européen de développement régional (FeDer), le Fonds social européen
(Fse), le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) et le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FeaMP). Proposition de
dispositions communes de la commission (http://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docoffic/official/regulation/pdf/2014/proposals/regulation/general/
general_proposal_fr.pdf).

(20) Proposition de règlement du Parlement européen et du conseil relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le
développement rural (Feader) (http://ec.europa.eu/agriculture/cap-post-2013/legal-proposals/com627/627_fr.pdf ).

(21) Proposition de règlement du Parlement européen et du conseil relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune
(http://ec.europa.eu/agriculture/cap-post-2013/legal-proposals/com628/628_fr.pdf ).
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compétences nécessaires pour pouvoir
appliquer par la suite une stratégie de
développement local (sDl).

un soutien préparatoire à la participation
à leader sera ainsi dispensé et débutera
par une phase de renforcement des capa-
cités qui devra être adaptée aux besoins
particuliers de chaque gal, couvrant
toutes les régions intéressées par la mise
en œuvre d’une sDl.

tous lesacteursparticipantàleader (galet
autorités concernées) recevront également
une aide au renforcement des capacités et
devraient tirer profit de l’échange d’expé-
riences entre les réseaux ruraux nationaux
(rrn) et le réseau européen de développe-
ment rural (reDr). il est suggéréque lesrrn
assurent la formationdesgaldurant tout le
processus leader et les aident dans le suivi
et l’évaluation de leur sDl.

Kit dedémarrage Leader

un nouveau «kit de démarrage leader»
sera introduit à l’attention particulière
des gal potentiels qui n’ont pas participé
à des actions leader pendant la période
2007-2013; ce kit devra être adapté aux
besoins particuliers d’un territoire donné.
il facilitera la constitution de groupes

leader et l’élaboration de stratégies. ce
sont les partenariats locaux qui décideront
au préalable s’ils présentent une stratégie
de développement local ou s’ils optent
pour un kit de démarragemoins exigeant.

lesgalpotentielsqui fontusagedukit rece-
vront une aide au renforcement des capaci-
téset serontégalementenmesuredesuivre
de petits projets pilotes de type leader.

Tauxde cofinancement
plus élevé

le terme«tauxdecofinancement» fait réfé-
rence à la part que représentent les fonds
de l’ue dans les dépenses publiques d’un
programme.engénéral, le cofinancement
est soumis à une limite maximale définie
en pourcentage des dépenses publiques
totalesduprogramme.Pourleader, le taux
decofinancementde l’ueproposéestplus
élevé: 90 % dans les régions moins déve-
loppées et 80 % dans les autres régions,
contre 75% et 50% respectivement pour
lesmesuresclassiquesdedéveloppement
rural. cette augmentation facilitera le
soutien aux stratégies locales innovantes,
car, souvent, les fonds publics nationaux
ne permettent pas de soutenir des ini-
tiatives locales dont les approches sont
innovantes.

une plus grande flexibilité
et un cadre amélioré pour
actualiser la valeur ajoutée
potentielle de leader

Garantir unequalité
suffisantedans les stratégies
dedéveloppement local

la cour des comptes européenne
(cce) a établi dans son rapport spécial
n° 5/2010 (22) concernant lamise enœuvre
de l’approche leader pour le développe-
ment ruralque,malgréquelquesexemples
de bonnes pratiques, la manière dont les
galont appliqué l’approche leader a sou-
vent eupour effet de limiter les possibilités
qu’elle offre de créer de la valeur ajoutée.
elle aestiméque lacommissionet lesÉtats
membresne se sontpasmontrés suffisam-
mentexigeantspourgarantirque les straté-
giesdedéveloppement local sélectionnées
et soutenues exploitaient pleinement le
potentiel de création de valeur ajoutée de
leader.

l’introduction d’exigences minimales
concernant le contenu d’une stratégie de
développement local dans le cadre régle-
mentaire post-2013 vise à tenir compte de
cetteconclusionde lacourdescomptes.les
éléments minimaux à prendre en compte
pour assurer unequalité suffisante sont les
suivants: définition de la zone couverte,
réalisationd’une analyse sWot (23) (ciblant
la région), fixation d’objectifs stratégiques
et établissement de priorités, contribution
de l’innovation et (éventuellement) de la
coopération aux objectifs stratégiques et
miseenplaced’unpland’action (incluant la
structuredugal, l’organisationet les règles
et procédures internes, le système de suivi
et d’évaluation et les outils).

l’obligation explicite faite pour la première
fois auxgalde surveiller et d’évaluer la sDl
constitueuneamélioration importante.cela
est nécessaire pour pouvoir démontrer la
valeur ajoutée réalisée.

Flexibilité dans lamise
enœuvre

au cours de la période de programmation
actuelle, de nombreux États membres ont

(22) http://eca.europa.eu/portal/pls/portal/docs/1/7912828.PDF.
(23) l’analyse sWot est une méthode de planification stratégique utilisée pour évaluer les forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces.
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limité lecontenude lasDletdesprojetsaux
mesures prédéfinies dans les PDr. cela a eu
poureffetde réduire lamargedemanœuvre
disponible pour concevoir les stratégies de
développement local etnotamment lespro-
jets, enparticulier ceuxqui ont un caractère
innovant et intégré et sont étroitement liés
aux conditions locales.

afin de réintroduire la flexibilité confor-
mément à l’article 64 du règlement (ce)
n° 1698/2005 du conseil, il est demandé
aux Étatsmembres de concevoir dans leur
PDr des critères spécifiques d’éligibilité
applicables à leader. lorsque les gal et
les États membres estiment, à partir de
leur expérience, que les mesures stan-
dards leur permettent d’obtenir de bons
résultats, ils sont bien entendu libres de
poursuivre dans cette voie.

la possibilité d’octroyer des avances est
étendue à 50 % de l’aide publique pour
les frais de fonctionnement et d’animation
afin de garantir la trésorerie des gal. au
cours de la période actuelle, cette possi-
bilité était spécifiquement limitée à 20 %
des frais de fonctionnement.

Autonomie administrative
accruedesGAL

À des fins de «rationalisation», plusieurs
États membres ont intégré leader dans
les structures demise enœuvre de la poli-
tique de développement rural sans tenir
réellement compte de ses spécificités. bien
que l’approche ascendante prévoie que
le gal peut décider souverainement des
projets sur la base de sa stratégie, les États
membres ont établi des procédures qui ont

conduit à un engagement fort des autori-
tés chargées du programme/organismes
payeurs dans le processus. cela était dû en
partie au fait qu’en cas d’irrégularités, des
sanctions étaient également appliquées
à l’ensemble du PDr et pas uniquement
au seul projet spécifique du gal. en com-
binaison avec l’«approche de la mesure
prédéfinie», cela a eu pour effet que des
projets locaux innovants et appropriés, tels
quementionnés ci-dessus, ont été refusés,
tandis que les gal se sont vus contraints,
dans une certaine mesure, de mettre en
œuvre des projets standardisés. la «valeur
locale» des stratégies de développement
local en a inévitablement pâti.

il est également proposé, pour garantir le
respect du principe ascendant (responsa-
bilité du gal pour la mise en œuvre de
la sDl) et assurer une répartition précise
des tâches entre les autorités et les gal,
que la législation prévoie également une
description des tâchesminimales dont les
gal doivent s’acquitter.

Financement de la stratégie
de développement local
par plusieurs Fonds:
l’intégration de divers
Fonds

À l’avenir, l’approche leader sera appe-
lée «développement local mené par les
acteurs locaux» lorsqu’elle se déroulera
dans un contexte multifonds, mais elle
continuera de s’appeler «développement
local leader» dans le contexte du Feader.

l’application de l’approche du dévelop-
pement local mené par les acteurs locaux

(cllD), basé sur laméthode leader, à tous
les Fonds du cadre stratégique commun
est la grande nouveauté introduite par les
propositions de la commission en octobre
2011. le cllD devient le principal instru-
ment de développement soutenu par des
Fonds de l’ue au niveau sous-régional.

il offre aux gal la possibilité de concevoir
des stratégies multifonds et de revenir
à l’un des atouts initiaux de l’approche
leader (24), mais dans un contexte d’inté-
gration cette fois et non plus en tant qu’ini-
tiative de l’ue.

il apparaît souhaitable qu’un territoire
donné puisse faire usage des différents
Fonds et politiques afin d’être à nouveau
enmesure de jouer un rôle important dans
le développement endogène des terri-
toires ruraux. la mise enœuvre de straté-
gies de développement local plus vastes
est ensuite complétée par les priorités de
divers Fonds de l’ue.

Dans le cas du FeDer, le cllD sera inclus
sous l’objectif thématique«Promouvoir l’in-
clusion sociale et lutter contre la pauvreté»
qui relève de la priorité d’investissement
«revitalisation physique et économique
des populations défavorisées», mais il
peut inclure des activités associées à tous
les objectifs thématiques. Dans le cas du
Fse, le cllD est prévu en tant que priorité
d’investissement au titre dumême objec-
tif thématique («Promouvoir l’inclusion
sociale et lutter contre la pauvreté»), mais
il peut aussi inclure des activités associées
à tous les objectifs thématiques cités dans
le champ d’application du Fse. le cllD
peut soit comprendre un axe prioritaire

(24) leader i et leader ii étaient financés par le Fse et le FeDer en plus de la section «orientation» du Fonds européen d’orientation et de garantie agricole (Feoga).
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dans son ensemble, soit êtremis enœuvre
en tant qu’élément de l’axe prioritaire qui
comporte plusieurs priorités d’investisse-
ment liées à l’inclusion sociale; le taux de
cofinancement est celui de l’axe prioritaire
concerné.

Dans le cadre du FeaMP, le cllD sera inclus
dans une priorité spécifique de l’ue.

concernant leFeader,une réservedeperfor-
mancede5%de l’enveloppeduFeaderdoit
êtreconstituéepour ledéveloppement local
mené par les acteurs locaux (leader) dans
chaque programme de développement
rural, et le cllD doit traiter au minimum
l’une des priorités du développement rural
de l’ue suivantes:
(1) encourager le transfert de connais-

sances et l’innovation dans les secteurs
de l’agricultureetde la foresterieetdans
les zones rurales;

(2) améliorer la compétitivité de tous les
types d’agriculture et renforcer la viabi-
lité des exploitations agricoles;

(3) promouvoir l’organisation de la chaîne
alimentaire et la gestion des risques
dans le secteur de l’agriculture;

(4) restaurer, préserver et renforcer les éco-
systèmes tributaires de l’agriculture et
de la foresterie;

(5) promouvoir l’utilisation efficace des
ressources et soutenir la transition vers
une économie à faibles émissions de
co

2
et résiliente face au changement

climatique dans les secteurs agricole et

alimentaire, ainsiquedans le secteurde
la foresterie;

(6) promouvoir l’inclusion sociale, la réduc-
tionde lapauvretéet ledéveloppement
économique dans les zones rurales.

la sixième priorité de développement rural
de l’ueaundomainedeconcentration spé-
cifiqueassociéà lapromotiondudéveloppe-
ment local dans les zones rurales (25).

l’analyse sWot locale sur laquelle reposent
lessDldoit intégrerdeséléments sociauxen
plusdesélémentséconomiques, environne-
mentaux et territoriaux. tous ces éléments
sont également essentiels à la poursuite
d’uneapprochedurabledudéveloppement.

Préparation de sDl
multifonds

lorsde l’établissementde la stratégie, legal
devra réfléchir à la participation des diffé-
rentsFondsà lamiseenœuvrede la stratégie
dedéveloppement local. cettecontribution
à lamiseenœuvrede la stratégiedans l’État
membre ou la région respective dépendra
également de la disponibilité des moyens
financiers de chaque Fonds et de leur
affectation.

le gal devra déterminer la portée et les
objectifs de la stratégiededéveloppement
local, ainsi que des opérations financées
au titre de celle-ci. bien que de telles stra-
tégies puissent être cofinancées par plu-
sieurs Fonds, programmesopérationnels et

priorités, certaines stratégiescllDpeuvent
n’être soutenues qu’à partir d’un Fonds ou
d’un axe prioritaire seulement.

Possibilités demettre en
œuvre des sDl holistiques

un équilibre doit exister entre les objectifs
et les actions prioritaires prévus dans la
sDl, d’unepart, et les besoins et les intérêts
sociaux, économiques et environnemen-
taux, d’autre part. il est intéressant de souli-
gner que les recommandations du rapport
d’évaluation ex post leader+ précisaient
qu’il y avait également lieude répondre aux
besoins des groupesminoritaires oumargi-
nalisés. au niveau du projet, il sera possible
d’utiliser plusieurs fonds (afin d’atteindre
des objectifs concurrents dans des projets
intégrés/complexes), mais dans ce cas-là, le
galdoitêtreenmesured’identifierdans ses
comptes lesdépenses soutenuesparchaque
Fonds.

un Fonds chef de file à titre
demesure de simplification

Dans le cas d’unesDl «multifonds», lesgal
et les États membres pourraient sélection-
ner un Fonds — Fse, FeDer, FeaMP ou
Feader (26) — pour couvrir la totalité des
coûts de fonctionnement de la sDl en tant
que «Fonds chef de file». cemodèle est fa-
cultatif et n’a d’autre but que de faciliter la
mise enœuvre d’une sDl «multifonds». le
Fonds chef de file dans une région donnée
serait désigné par l’État membre, et plus
précisément par les autorités de gestion
concernées, en consultation avec legal (27).
le choix duFonds chef de file dépendrades
activités que le gal prévoit dans sa straté-
gie et du type de région concernée.

Des règles d’éligibilité
harmonisées,mais des
conditions financières
spécifiques au Fonds

la mise en œuvre de sDl «multifonds» est
facilitéepar l’harmonisationdes règlesentre
lesFondsde l’ue—parexempleenmatière
de taxesur lavaleurajoutée (tva),decotisa-
tions en espèces, etc.

(25) article 5, paragraphe 6, point b), de la proposition mentionnée à la note de bas de page 19.
(26) Fonds social européen, Fonds européen de développement régional, Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche ou Fonds européen agricole pour

le développement rural.
(27) Proposition de règlement du Parlement européen et du conseil, article 28, paragraphe 3

(http://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docoffic/official/regulation/pdf/2014/proposals/regulation/general/general_proposal_fr.pdf ).
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les taux de cofinancement resteront spéci-
fiques au Fonds ou à la priorité. Des taux de
cofinancementmaximauxsontétablispour
les différents Fonds dans les règles propres
àchacund’eux. lorsque lecllDest soutenu
au titred’unseul axeprioritaireduFeDerou
du Fse, il peut bénéficier d’un complément
de 10 % par rapport au taux de cofinance-
ment fixé pour cet axe prioritaire. comme
indiquéci-dessus, la contributionmaximale
duFeader pour le soutien leader sera égale
à 80 % de l’aide publique totale et de 90 %
pour les programmes des régions moins
développéesetultrapériphériques, ainsique
des îlesmineures de lamer Égée (28).

zone locale

la zone locale devrait avoir une masse cri-
tique suffisante pour mettre en œuvre une
sDl viable et être parallèlement suffisam-
ment petite pour permettre l’interaction
locale. un acte délégué fixera les critères
applicables pour la définition de la zone et
de lapopulationcouvertepar la stratégie (29).

unbudget potentiellement
accru pour les gal

la base financière sera potentiellement
élargie si l’État membre décide de soutenir
le cllD au moyen de plusieurs, voire de
l’ensemble des Fonds du csc.

il appartient aux gal de fixer la dotation
prévue pour chacun des Fonds et de

l’inclure dans le plan financier indicatif de
la stratégie. la dotation proposée dépen-
dra des besoins identifiés et des priorités
fixées pour les objectifs de la stratégie de
développement local.

au moment d’approuver la stratégie, le
comité de sélection définira également les
dotationsdechaqueFondsducscet lepro-
grammede chaque stratégie cllD.

Promouvoir lamise enœuvre
deprojets de coopération

la coopération restera facultative afin que
les gal continuent à avoir la possibilité de
ne traiter que des aspects qui présentent
un intérêt local (ce qui est surtout impor-
tantpour lesnouveauxgal). la sDldevrait
cependant indiquerdans l’analysesWotdu
territoire les raisons pour lesquelles aucune
action de coopération n’est envisagée.

les projets de coopération sont entravés
par l’existence de règles administratives dif-
férentes dans les divers États membres. la
nouvelle base juridique devrait inclure cer-
taines dispositions visant à harmoniser ces
différences afin de faciliter la coopération.

soutien préparatoire

les nouvelles règles montrent clairement
que le soutien préparatoire pour la coopé-
rationpeut être accordé indépendamment
de la mise en œuvre d’un projet concret.

l’aide préparatoire est considérée comme
étant nécessaire même si un projet com-
mun ne voit pas le jour. afin d’éviter que
cette aide puisse être réduite au finance-
ment d’«activités touristiques», les gal
doivent démontrer qu’ils envisagent la
mise enœuvred’unprojet concret (à savoir
fournir la description d’une idée de projet
de coopération). cette clarification devrait
encourager d’autres États membres à pro-
grammer cette aide également.

accès régulier à l’aide
à la coopération

afin d’améliorer sensiblement la mise en
œuvre de projets de coopération transna-
tionale, lesÉtatsmembresdevraientprévoir
unsystèmepermanentd’appelsdecandida-
tures pour des projets de coopération (par
oppositionàunsystèmeponctuel). souvent,
les gal doivent attendre très longtemps
avant d’obtenir l’approbation des autorités
desgalenprovenanced’Étatsmembresqui
exploitentunsystèmepériodique (etparfois
même annuel) d’appels de candidatures.

il estproposéque lapériodeentre la soumis-
sion de la candidature au projet et l’appro-
bation n’excède pas quatre mois, quel que
soit l’Étatmembre.

une plus grande
transparence concernant
les règles de coopération

l’Étatmembre devrait publier (par exemple
sur le site internet) les procédures adminis-
tratives nationales ou régionales concer-
nant l’éligibilité des projets de coopération
transnationale.celadevrait avoir lieuauplus
tarddeuxansaprès l’approbationduPDret
inclureune listecomplètedescoûtséligibles.

renforcement
des liens entre la ville
et la campagne
par la coopération

De nouvelles possibilités de coopération
ont été introduites dans les propositions
de développement rural post-2013 (l’ac-
cent étant mis sur la coopération avec les
territoires non ruraux). tout autre territoire
(rural, côtier ou urbain) de l’ue, sélectionné
conformément à l’approche méthodolo-
gique commune pour le développement
local, pourrait êtreproposé en tant quepar-
tenaire de coopération.

(28) au sens du règlement (cee) n° 2019/93 du conseil du 19 juillet 1993 portant mesures spécifiques pour
certains produits agricoles en faveur des îles mineures de la mer Égée.

(29) Proposition de règlement du Parlement européen et du conseil, article 29, paragraphe 6 (http://
ec.europa.eu/regional_policy/sources/docoffic/official/regulation/pdf/2014/proposals/regulation/
general/general_proposal_fr.pdf ).©
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Améliorer les
stratégies de
développement local
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La stratégie de développement local (SDL) est une composante essentielle de

l’approche Leader, car elle définit une voie de développement qui reflète la

combinaison unique des atouts, des ressources et des aspirations locaux. Depuis mai

2011, un groupe de réflexion (GR) spécialisé institué dans le cadre du sous-comité

Leader (SCL) du REDR examine comment les groupes d’action locale (GAL) peuvent

améliorer la qualité de leurs stratégies de façon àmieux tenir compte des spécificités

locales et à accorder plus d’attention au suivi et à la mesure des résultats.

sur la base des expériences accumu-
lées au titre de leader, le dévelop-
pement local mené par les acteurs

locaux est de plus en plus reconnu
comme un outil efficace pour mettre en
œuvre une série de politiques de l’union
européenne. la commission européenne
a en effet présenté récemment plusieurs
propositions qui permettraient aux par-
tenariats locaux d’obtenir plus facilement
une aide simultanée auprès des Fonds de
l’ue dans les domaines du développe-
ment rural, du développement régional,
dans le secteur social et dans celui de la
pêche (30), grâce à une série de règles
communes permettant une exécution
intégrée sur le terrain.

un élément déterminant pour le succès
de l’approche leader demeure toutefois la
qualité des stratégies de développement
local. un rapport établi en 2010 par la cour
des comptes européenne (cce) concer-
nant la mise en œuvre de leader a relevé
un certain nombre de points faibles relatifs
aux sDl et a souligné la nécessité d’amé-
liorer leur qualité et leur exécution.

le rapport a indiqué en particulier que
«les gal n’ont pas fortementmis l’accent
sur la réalisation des objectifs de leurs
stratégies locales», affectant fréquem-
ment les ressources à des activités qui

n’ont pas été identifiées commedes prio-
rités stratégiques.

groupe de réflexion reDr

ces constatations ont incité à établir, en
mai 2011, un groupe de réflexion spécial
baptisé «Demeilleures stratégies de déve-
loppement local».

soutenu par le point de contact du réseau
européen de développement rural (Pc
reDr), le gr poursuit, entre autres, les
objectifs suivants: «identifier les points
essentiels dans l’élaboration des stratégies
de développement local» et «rassembler
les outils et les bonnes pratiques déjà utili-
sés au niveau des gal afin de veiller à une
mise en œuvre efficace des stratégies de
développement local».

«le rapport établi par la cce, et ses consta-
tations en ce qui concerne les gal et leur
capacité à communiquer les progrès enre-
gistrés par leur stratégie, a été l’undesprin-
cipaux facteurs déterminants», explique
John grieve, l’expert en reDr qui soutient
le gr. «il existe de réelles lacunes qui sont
également attestéespar despreuves tirées
de l’évaluation» (31).

l’autre élément déterminant est bien
entendu la nouvelle période de pro-

grammation et les changements qui vont
l’accompagner, exigeant une approche
fondée sur une plus grande qualité.
comprenant 75membres, le groupe de ré-
flexion est composé des représentants des
27 États membres de l’ue, et notamment
des représentants de gal, des autorités
de gestion (ag), des organismes payeurs
(oP), des réseaux ruraux nationaux (rrn),
de l’association européenne leader pour
le développement rural (elarD) ainsi que
d’autres organisations désignées par le
sous-comité leader.

le travail du gr est réparti en deux
phases: la première phase, qui s’est
tenue entre juillet et décembre 2011, s’est
concentrée sur la façon dont les straté-
gies locales sont élaborées, conçues et
évaluées par les ag et s’est fondée sur
des études distinctes menées par les
ag et les gal, ainsi que sur des discus-
sions plus spécialisées qui se sont tenues
à lisbonne et à bruxelles. la seconde
phase, qui court de janvier à juin 2012,
se penche sur lamise enœuvre ainsi que
sur le suivi et l’évaluation des stratégies.

si leader et les sDl ont de toute évidence
démontré leurs bons côtés, le groupe de
réflexion s’est néanmoins, à juste titre,mon-
tré critique, sonobjectif étant d’identifier les
domaines d’amélioration possibles.

(30) les Fonds couverts par le cadre stratégique commun proposé par la commission sont le Fonds européen de développement régional (FeDer), le Fonds social
européen (Fse), le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) et le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FeaMP).

(31) Par exemple, l’une des conclusions de l’évaluation ex post de leader+ est que l’autoévaluation du gal, bien qu’elle ait été en mesure de compléter l’évaluation
officielle du programme, a été limitée du fait d’une approche trop peu ciblée et manquant de cohérence. ce problème persiste.
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Démarrer rapidement

les résultats de la première phase sou-
lignent divers points qui ont un impact
sur la qualité des sDl. Premièrement, ils
révèlent de grandes différences en ce qui
concerne le moment où le processus sDl
a commencé, de nombreux gal démar-
rant plus tard que prévu. Des écarts consi-
dérables ont également été constatés
concernant le temps alloué au processus
d’élaboration de la sDl, plus de 50 % des
200 gal qui ont répondu ayant fait part
de difficultés liées au temps dont ils dispo-
saient pour cette tâche.

afin de garantir que les gal se mettront
rapidement au travail à l’avenir et dispo-
seront de temps suffisant pour préparer
leur sDl, le groupe de réflexion souligne
la nécessité d’améliorer la communication
entre les différents niveaux (ue, ag etgal)
et d’encourager chacun à prendre ses res-
ponsabilités et des initiatives sans attendre
d’être «nourri à la cuillère».

renforcement et maintien
des capacités

les résultats de l’évaluationexpost attirent
également l’attention sur l’existence de
déficits de compétences tant au sein des
nouveauxgalqu’au seindesgalexistants,
avec des besoins clairs de renforcement
des capacités en rapport avec le dévelop-
pement de la sDl. le groupe de réflexion
conclut que la formation n’a pas traité ce
point demanière suffisante et considère le
fait qu’aucune ag n’a jugé indispensable
d’imposer l’établissement d’un plan d’ac-
tion pour la formation comme une «omis-
sion très importante».

«cette constatation est particulièrement
étonnante et préoccupante», déclare ana
Pires da silva, l’une des trois coprésidentes
dugret la représentantedurrnportugais.
«le fait qu’il y ait peu de différence entre
les nouveaux gal et les plus anciens, plus
expérimentés, est égalementpréoccupant.
De toute évidence, les enseignements qui
ont été tirés àplusieurs reprises ne sontpas
pris en compte.»

selon Mme Pires da silva, «les différentes
générations de programme doivent ma-
nifestement être mieux reliées les unes
aux autres afin de garantir la continuité,

ce qui est reconnu comme extrêmement
important».

en cequi concerne les aspectsméthodolo-
giques, le gr estime que les gal tireraient
parti d’orientations sur lesméthodes et leur
utilisation. il indique également que les
propositions d’«exécution intégrée» de la
commission s’ajouteront aubesoind’orien-
tation et de soutien et recommande l’élabo-
ration de lignes directrices spécifiques de
l’ue concernant les approchesmultifonds.

autonomie et obligation
de rendre des comptes

tandis que l’étude menée concernant la
première phase a établi que les gal pou-
vaient généralement choisir librement les
territoires et les thèmes, certains d’entre
eux ont exprimé des préoccupations sur
le fait que la sélection des thèmes échap-
pait à leur contrôle. le groupe de réflexion
réitère, par conséquent, la nécessité d’une
orientation plus claire et celle de l’implica-
tion de gal dans le processus de décision
concernant les thèmes et les priorités.

globalement, il semble que plus le gal
est autonome, plus il a la faculté d’adap-
ter sa sDl en fonction des besoins locaux.
cependant, comme le souligne John
grieve, l’autonomie a également un prix:
«si des gal souhaitent être autonomes,
il faut qu’ils disposent d’une maturité suf-
fisante, car l’autonomie accrue entraîne
une plus grande responsabilité et, partant,

une obligation plus grande de rendre des
comptes. il existe des faiblesses évidentes
auxquelles il convient de remédier».

«De grosses lacunes subsistent en particu-
lier concernant la logiquedes interventions
et leur justification», souligne M. grieve.
«les budgets devraient être établis sur la
base d’éléments probants. Pour que cela
soit possible, nous avons tout simplement
besoin demeilleurs justificatifs.»

lesproblèmesdanscedomainesontaggra-
véspardes lacunesconstatéesdans lesuiviet
l’évaluation. «les résultats de l’étudemenée
concernant lesgalmontrentqueseuls72%
de ceux-ci ont activement suivi leur perfor-
mance, cequi est réellementpréoccupant»,
confiesannasihvola, coprésidentedugret
représentante de l’ag finlandaise.

lorsque des gal assurent un suivi de leur
performance, il semble, selon l’étude, qu’il
n’existepasd’approche communeoucohé-
rente, ce que le gr attribue à l’absence de
plan de suivi et d’évaluation dans de nom-
breuses sDl.

retour d’informations
et réexamen

enfin, tant lesgalque lesag reconnaissent
l’importance du retour d’informations lors
du processus d’évaluation et de sélection
de la sDl. selon l’étude, les approches varie-
raient toutefois considérablementd’uneag
à l’autre.
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«certaines ag approuvent simplement
les stratégies locales et accordent le statut
leader aux gal, tandis que d’autres s’in-
vestissent davantage dans le processus et
aident réellement les groupes à promou-
voir leur stratégie par un processus d’ap-
probation en plusieurs étapes», explique

Petri rinne, coprésidentdugretprésident
d’elarD.

«la procédure d’appel d’offres de leader
ne doit pas prendre la forme d’une com-
pétition entre différentes régions rurales,
mais doit plutôt être considérée commeun

aiguillon interne les incitant à remplir les
critères de leader. si les ag sont de bonne
volonté et en ont la capacité, elles peuvent
aider les territoires à yparvenir et àproduire
des stratégies de grande qualité.»

un processus
d’apprentissage

À la mi-2012, le groupe de réflexion pré-
sentera ses conclusions finales, ce qui
permettra à toutes les parties prenantes
de tirer les enseignements des activités
menées à ce jour dans le cadre des sDl et
de les améliorer. «il s’agit d’un processus
d’apprentissage», explique Judit török du
Pc reDr. «la participation des gal et des
agest essentielle, et, à ce jour, les réactions
ont été très enthousiastes. Ànous àprésent
de réussir à travailler ensemblepourmettre
cet apprentissage en pratique et améliorer
réellement la qualité des sDl au cours de
la prochaine période de programmation!»

Facteurs de succès: expériences du GAL

Apprendre des autres: GAL Regionalentwicklung
Oberallgäu (Bavière, Allemagne)

Fondé en 2003, le GAL Regionalentwicklung Oberallgäu peut
encore être considéré commeun nouveau venu dans l’approche
Leader et le processus de la SDL. «Eu égard aux nombreuses
expériences des autres GAL, notre priorité était d’en tirer les
enseignements. Nous avons donc organisé un certain nombre
d’excursions vers d’autres régions», explique SabineWeizenegger,
la directrice du GAL et membre du groupe de réflexion.

«Cela nous a permis de motiver nos membres et de leur donner
l’inspiration. Audébut, nous avons fortement insisté sur l’implication
des acteurs locaux dans la préparation de notre SDL. Je suis
convaincuequ’unprocessus dedéveloppement nepeut réussir que
si nous y associons les bonnes personnes et si nous lesmotivons.»

http://www.regionalentwicklung-oberallgaeu.de

Garantir la continuité: GAL Redange-Wiltz
(Luxembourg)

Au Luxembourg, l’AG a accordé aux GAL une grande autonomie
dans la sélection des thèmes à traiter en priorité dans leurs SDL.

«Grâce à cette approche, les “anciens” GAL comme le nôtre ont
pu continuer à développer et à approfondir des thèmes qu’ils
avaient déjà commencé à traiter au cours depériodes précédentes»,
explique Jacques Fons, le directeur du GAL Redange-Wiltz.

«Afin de préparer notre stratégie de développement local, nous
avons envoyé des questionnaires aux autorités municipales,

ainsi qu’à un certain nombre d’acteurs locaux et régionaux
potentiels. Les réactions que nous avons reçues ont été analysées
au cours d’une session de travail à laquelle ont participé toutes
les personnes qui ont répondu au questionnaire. Sur la base des
différentes propositions de projet qui ont alors été présentées,
nous avons pu préparer une nouvelle stratégie. En travaillant
ainsi, le processus a été réellement partagé.»

http://www.rw.leader.lu

Feed-back et communication: GAL South & East Cork
Area Development (Irlande)

LeGALSouth&EastCorkAreaDevelopment (SECAD) a fait approuver
sa stratégie et a démarré ses activités en février 2009. Deux mois
plus tard, en avril 2009, l’AG l’a invité à une réunion pour examiner
ensemble la stratégie et les résultats du processus d’évaluation.

«L’approche et le calendrier étaient parfaits», souligne RyanHoward,
le directeur du SECAD et membre du groupe de réflexion. «À
l’époque, nous disposions d’une expérience de quelques mois
dans lamise enœuvre de la stratégie, ce qui nous a permis d’avoir
une réunion nettement plus productive.»

«Dans l’idéal, je pense qu’il faut procéder à un premier examen,
relativement tôt dans le processus demise enœuvre, et enorganiser
un deuxième deux ans plus tard environ. Ce deuxième examen
pourrait aussi être utilisé pour identifier d’éventuels problèmes
concernant le programme ou ses modalités de mise enœuvre.»

http://www.secad.ie
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L’exemple de la
coopération entre
les GAL et les GALP

AMÉLIORER LA COORDINATION
DES FONDS DE L’UE SUR LE TERRAIN
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Dans les propositions législatives qu’elle a publiées en octobre 2011, la

Commission européenne a suggéré que quatre grands Fonds fonctionnent

ensemble au cours de la prochaine période afin de soutenir le «développement

local mené par les acteurs locaux» en suivant les lignes dumodèle Leader. Plus

d’une centaine de groupes d’action locale «Pêche» (GALP) travaillent déjà main

dans la main avec des groupes d’action locale (GAL) Leader aujourd’hui afin de

promouvoir des voies de développement plus durables dans leur région. Leur

expérience est riche en enseignements pour l’avenir.

l’ axe 4 du Fonds européen pour la
pêche (FeP) a été lancé en 2007
en vue de garantir «le dévelop-

pement durable des zones de pêche»
et fonctionne selon des principes rela-
tivement semblables à celui de leader.
l’axe 4 du FeP est une initiative plus
récente et davantage axée sur les sec-
teurs que leader, mais il se développe
et mûrit rapidement. au moment de la
rédaction du présent article, on dénom-
brait 231 galP approuvés et 50 autres
sur le point d’être créés.

Poursuivant des approches relative-
ment similaires, l’axe 4 du FeP et leader
s’inscrivent tous deux dans la nouvelle
définition du «développement local
mené par les acteurs locaux». Pourtant,
il existe entre eux d’importantes dif-
férences. l’axe 4 du FeP et leader ont
tous deux intégré des stratégies locales
de développement par zone dans des
projets sélectionnés par des partenariats
locaux composés d’un ensemble équili-
bré d’acteurs locaux, mais la nature des
zones et la composition des partenariats
diffèrent, comme nous allons le voir. le
budget moyen (dépenses publiques)
des galP et des gal est relativement
identique (3,2 millions d’euros pour les
galP et 3,9millions pour les gal). l’écart
de budget entre les galP est plus grand
qu’entre les gal et peut varier considé-
rablement en fonction du pays (allant de

moins de 0,1million d’euros à 17millions
par groupe).

les zones de pêche et les zones rurales
coïncident souvent, en particulier dans
les zones côtières rurales plus recu-
lées et autour des lacs et des voies de
navigation intérieure. on y trouve de
grandes possibilités de synergies entre
les deux programmes de développement
local mené par les acteurs locaux. Dans
d’autres zones, les possibilités de coopé-
ration sont plus limitées. la plupart des
zones rurales se trouvant à l’intérieur du
pays, où la pêche est très peu présente,
on y rencontre habituellement un gal,
mais pas degalP. D’autres pays excluent
explicitement les zones côtières des
programmes de développement rural,
étant donné qu’elles ont souvent une
plus forte densité de population ou sont
économiquement plus fortes que les
régions intérieures. Dans ces cas-là, il est
plus probable d’avoir un galP, sans gal
correspondant.

lorsque la possibilité existe, une coopé-
ration active entre les galP et les gal
est souvent la règle. selon une enquête
récente menée par le Farnet (réseau
européen des zones de pêche), près
des deux tiers des 221 galP interrogés
(139partenariats, soit 63%) ont dévelop-
pé unmode de coopération officiel avec
leur gal homologue. les 82 autres galP

sont des «électrons libres». autrement
dit, il n’existe aucun lien organisationnel
officiel (ou il n’y a pas de gal dans la
région), mais ils envisagent ou espèrent
toujours coopérer avec des gal.

comment se déroule la coopération
entre les galP et les gal? comment
exploiter aumieux les points communs
tout en tenant compte des différences
importantes? le Farnet a distingué
trois grands modèles organisationnels
«officiels» de coopération entre les
galP et les gal:
• dans 40%des cas (89galP), legalet le
galP ne constituent en réalité qu’une
seule etmêmeorganisation. une struc-
ture organisationnelle commune est
utilisée et placée sous le contrôle
d’une stratégie globale unique.
l’élaboration du volet «Pêche» de la
stratégie et la sélection des projets
dans ce domaine sont confiées à un
sous-partenariat (ou comité de sélec-
tion) distinct qui est plus représentatif
de la communauté de pêcheurs. cette
formule permet au galP de bénéfi-
cier de l’expérience du gal et de par-
tager ses ressources administratives
et autres. ce modèle est particuliè-
rement présent au Danemark, en
allemagne, en lettonie et en Finlande,
mais des exemples de ce type se
retrouvent aussi dans six autres États
membres;
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• dans le cadre du deuxième modèle,
les gal et les galP sont des «sous-
partenariats» d’un «organisme tiers
responsable», qui est en général une
organisation publique locale telle
qu’un partenariat de développement
responsable de la région. environ 10 %
de l’ensemble des galP (23) utilisent
ce modèle. Parmi les exemples de ce
type, on trouve les galP et les gal gé-
rés par les agences de développement
local engrèce, par le «pays» ou d’autres
instances intermunicipales en France et
par des modèles analogues aux Pays-
bas, au Portugal et en suède. cemodèle
présente l’avantage que les stratégies
tant de galP que de gal peuvent
constituer des parties cohérentes d’une
stratégie globale plus large et que les
ressources de l’organisme responsable
sont utilisées en commun. Pour que ces
partenariats fonctionnent, il est essen-
tiel d’éviter toute domination par le
secteur public;

• enfin, 12% de galP (27) entretiennent
une certaine forme de relation organi-
sationnelle formelle avec le gal, tout
en constituant des organisations auto-
nomes distinctes. cela peut aller de la
simple représentation réciproque dans
le conseil d’administration de l’autre
gal à la situation plus complexe où
un groupe de gal participe au conseil
d’administration d’un galP dont la
zone couvre plusieurs zones de gal,
par exemple en longeant le littoral, une
rivière ou un lac.

Plusieurs autres points sont à souligner
lorsqu’on réfléchit à la manière dont la
coordination pourrait être améliorée
à l’avenir. bien que l’axe 4 du FeP et
leader aient de nombreuses caracté-
ristiques en commun, il est essentiel
de respecter les différents objectifs
stratégiques et l’orientation de chaque
programme. comme le suggère l’acro-
nyme leader (liaison entre actions de

développement de l’économie rurale),
l’accent est mis sur les liens existant au
sein des zones rurales et entre elles. Étant
donné que leader ne couvre ni les zones
urbaines ni (pour l’instant) les liens entre
la ville et la campagne, des zones degal
peuvent souvent être plus petites que
des zones ayant un marché du travail
fonctionnel. l’axe 4 du FeP se concentre
également sur la promotion des liens,
mais dans ce cas, l’accent est mis sur
l’extérieur afin d’améliorer les liens
entre les communautés de pêcheurs
et les autres acteurs, tant à l’intérieur
qu’en dehors du secteur de la pêche,
dans comme en dehors de la zone. les
acteurs des deux programmes doivent
veiller à ce que leurs programmes res-
pectifs retirent une valeur ajoutée de
leur coordination et à ce qu’ils ne soient
pas au contraire affaiblis.

il y a lieu d’examiner comment chaque
modèle organisationnel de coopération
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interagit avec les diverses configurations
au niveau de la délimitation de la zone.
les zones de galP et de gal peuvent
concorder exactement; l’une peut
contenir l’autre ou les deux peuvent
se chevaucher partiellement ou être
des parties strictement distinctes d’une
zone plus large. les gal couvrent sou-
vent une zone plus large que les galP,
étant donné que l’activité de pêche est
souvent concentrée et répartie le long
d’un littoral, d’une rivière ou d’un lac.
le plus important dans chaque cas est
que la zone soit cohérente du point de
vue de l’objectif stratégique de chaque
programme et de sa stratégie de
développement local. scinder des
zones pour qu’elles cadrent avec un
modèle déterminé pourrait se révéler
contre-productif, tandis que les réunir
pourrait affaiblir la dimension locale.
une forme de coopération stratégique
et organisationnelle qui autorise
des différences entre zones est plus
susceptible de produire des synergies

et d’éviter une standardisation non
productive.

enfin, en ce qui concerne le partena-
riat, si les deux programmes visent une
représentation équilibrée des parties
prenantes dans leur zone, l’équilibre
varie également en fonction des objec-
tifs stratégiques de chaque programme.
compte tenu de la concentration sec-
torielle de l’axe 4 du FeP, il y aura pro-
bablement plus de pêcheurs au sein
des organes de décision des galP que
d’agriculteurs au sein des gal ruraux
plus hétérogènes. cela est logique:
l’objectif n’est pas de créer une sorte
de démocratie parallèle, mais bien de
mobiliser les acteurs clés nécessaires
pour atteindre les objectifs de la stra-
tégie locale. lorsque les galP et les
gal sont liés entre eux, par exemple,
par l’intermédiaire d’une organisation
globale plus large ou par une certaine
forme de coopération, ces différences
peuvent être prises en compte, et elles

le sont, enmettant en place des comités
de sélection de projets différents.

Pour conclure, on constate qu’il existe de
nombreux modèles et formes de coopé-
ration entre les galP et les gal et qu’il est
possible de tirer certains enseignements
pratiques importants, aussi bien au niveau
local qu’entre les autorités de gestion (ag)
et les réseaux nationaux. lamanière dont
les différentes initiatives interagissent et se
complètent va à l’avenir prendre une plus
grande importance. Étant donné que le
développement localmené par les acteurs
locaux dans le cadre des programmes
2014-2020 sera facultatif pour les États
membres au titre du Fonds européen
pour les affaires maritimes et la pêche,
du Fonds européen de développement
régional et du Fonds social européen (32),
les acteurs de chaque programmedevront
reconsidérer leurs objectifs stratégiques
et examiner comment une coopération
améliorée peut réellement ajouter de la
valeur à leur intervention.

(32) il s’agit d’une obligation au titre des règles de financement du Feader selon lesquelles une «réserve» de 5 % des fonds est constituée pour leader.
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Adesho Asociación para el Desarrollo Rural Comarcal de la Hoya
de Huesca

AEIDL Association européenne pour l’information
sur le développement local

AG autorité de gestion

CCE Cour des comptes européenne

CCSE cadre commun de suivi et d’évaluation

CEU université d’Europe centrale

CLLD développement local mené par les acteurs locaux

CSC cadre stratégique commun

CTN coopération transnationale

ELARD Association européenne Leader pour le développement
rural

EU-12 Union à 12 États membres

EU-15 Union à 15 États membres

Farnet réseau européen des zones de pêche

Feader Fonds européen agricole pour le développement rural

FEAMP Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche

FEDER Fonds européen de développement régional

FEOGA Fonds européen d’orientation et de garantie agricole

FEP Fonds européen pour la pêche

FSE Fonds social européen

GAL groupe d’action locale

GALP groupe d’action locale «Pêche»

GECT groupement européen de coopération territoriale

GOPP Goal Oriented Project Planning

GR groupe de réflexion (du sous-comité Leader)

Leader liaison entre actions de développement de l’économie
rurale

LQN Lebensqualität durch Nähe (La qualité de vie par la
proximité)

ONG organisation non gouvernementale

OP organisme payeur

PAC politique agricole commune

PC point de contact

PDR programme de développement rural

REDR réseau européen de développement rural

RETO réseau européen pour le tourisme ornithologique

RRN réseau rural national

SCL sous-comité Leader

SDL stratégie de développement local

SECAD South & East Cork Area Development

TVA taxe sur la valeur ajoutée

UE Union européenne

SWOT Strengths, Weaknesses, Opportunities and Threats
(analyse des forces, faiblesses, opportunités et menaces)

Abréviations et acronymes utilisés dans le présent numéro de la Revue rurale
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